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M É M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  Dame JE A N N E  F R O Q U I E R E S ,  Epoufe de 
Meff ire Jacques- Philippe de Metivier , Ecuyer , Seigneur 
de V als ,  Demandereffe e n  féparation de biens.

C O N T R E  le f ieur D E  M E T IV IE R , fon M ari, 
Défendeur.

L'I N T E R E T  de la dame de Metivier , celui de1 
 fon mari, l’éducation &  la fortune de leurs enfants, 

o n t  forcé la dame de Metivier de pourfuivre fa 
 féparation contre un époux qu’elle chérit ; mais 

toujours pénétrée de cette amitié tendre qui ne permet que 
des act e s  de delicateff e &  de fentiment , elle ne ceff era , 
dans l ’exercice de les droits , de lui en renouveller les aff u - 
rances ; fon embarras fera d’allier la forçe qu’elle doit à fa 
défenfe avec les égards qu’elle conferve pour le fieur de 
Metivier ; puiffe fon devoir s’accorder avec l’inclination 
qu’elle a pour lui !

Si la vérité &  les circonftances exigent que la dame de 
Metivier critique la conduite de fon m ari, elle veut bien 
laiffer ignorer les voies employées pour la porter à abandon
ner les intérêts de fa famille ; mais elle a affez de courage &  
de réfolution pour ne pas les compromettre.
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F a  i  t s.
La demoifelle Froquieres n’avoit que les talents que donne 

une éducation vertueufe ; elle étoit encore mineure lorfque 
fon pere penfa à la marier avec le fieur de Metivier ; elle 
n’eut aucune part à cet accord ; elle ne favoit qu’obéir aux 
ordres &  aux confeils du fieur Froquieres. Le mariage fut 
célébré au mois d ’Août 1743 .
• Maître Jean-Baptifte Froquieres, Confeiller du R o i , Juge, 

Prévôt de Vie en Carladés, &  dame Marguerite Benech , (es 
pere &• mere , lui conftituerent en dot une fomme de quinze 
mille livres , (avoir , dix mille livres du chef paternel &  cinq 
mille livres du chef maternel, qui furent payés comptant au 
fieur de Metivier, pere.

Le fieur de Metivier donna à la future époufe quatorze 
cents livres de bagues &  jo y a u x , mille livres de gain de 
furvie , l’habitation dans un appartement du château de Vais 
pour elle &  pour fes domeftiques pendant fa viduité.

Enfin par la derniere claufe du contrat, la demoifelle Fro
quieres fe conftitua en dot tous fes biens préfents &  à venir.

Les pere &  mere du fieur de Metivier lui firent donation de 
la moitié de leurs biens , avec promette d’inftituer, fous la 
referve de l'entier ufufruit, ce qui fe reduifoit alors à l ’efpé- 
rance de jouir un jour de la terre de Vais.

La dame de Metivier avoit un Frere que l ’on regardoit 
comme l’héritier préfomptif de fa famille , qui étoit com- 
pofée des pere , mere , aïeul &  aïeule de la dame de 
Metivier , le fieur Froquieres avoit encore trois freres &  
deux fœurs , l ’aîné des freres étoit Théologal de l’Eglife 
Cathédrale de Noyon , le fécond étoit Curé de Bornel en 
Picardie , le troifieme étoit Jefuite , l ’aînée des fœurs étoit 
mariée avec Me. Delrieu , Avocat à V ie , la fécondé étoit 
rcligieufe à I'Abbaye de St. Jean du Buys à Aurillac.

Les fieur &  dame de Metivier allèrent faire leur réfidenc«



au château de Vais ; plufieurs années fe paflerent dans la 
plus tendre union , fi le fieur de Metivier en partageoit les 
douceurs, ce doit être un malheur de plus pour lui d avoir 
à fe reprocher celui d’une Epoufe qu’il eilimoit ; il fe laiffa 
entraîner par le tourbillon d’une fociété tumultueufe , leur 
bonheur ne pouvoit plus être confiant.

Le frere de la dame de Metivier mourut au mois d ’ Avril 
1745 ,  elle perdit dans le même mois {'es aïeul &  aïeule.

Le fieur Froquieres traita avec fes freres , leurs droits 
furent fixés à 4000 livres pour chacun payables après le 
décès de leur frere.

Dans la fuite , le Curé de Bornel fit donation des 4000 
( livres qui lui revenoient , à la dame de Yiala fa niece , fille 

de Me. Delrieu ; le Théologal fit auiîi plufieurs legs à la 
dame Delrieu ou à fes nieces ; foit prédile&ion pour elles > 
ou prévention contre le fieur de Metivier , la dame de Me
tivier ni fes enfants ne reçurent aucune marque de leur bien
veillance.

La mort du fieur Froquieres, frere de la dame de M etiv ier , 
fut l’époque des malheurs de fon mari , il ne vit pas fans 
émotion la perfpe&ive d ’une fortune brillante ; elle reveilla 
fon goût naturel, la douceur d’une union innocente &  pai- 
fîble n’eut plus pour lui les mêmes charmes , mille amufe- 
ments variés partageoient la vie du fieur de Metivier , &  
rempliffoient fon ame ; foudain il fut de ces perfonnes qui 
ont vécu avec économie tant qu’elles n’ont eu rien à dépen- 
fer , &  qui font devenues prodigues dès q u ’ e l l e s  o n t  entrevu 
l’abondance. Il ne favoit pas encore que les meilleures ref- 
fources s’épuifent.

La dame de Metivier voulut ramener fon mari , il fut 
témoin de fes larmes fans en être touché ; elle prit le parti 
de fe retirer à Vie auprès de fes pere &  mere , le fieur de 
Metivier venoit la voir par intervalle , il y étoit lorfqu’on 
enleva deux cents louis &  deux porte-feuilles au fieur Fro
quieres , il dut y  être d ’autant plus fenfible qu’il venoit de 
perdre lui - même dix mille livres au Mont-d’O r les papiers



furent rendus , parce qu’on ne pouvoit pas les employer 
Utilement ; on garda l’argent.

Imbue de l’efprit de dépenfe &  de générofité du fieur de 
M etiv ie r , la dame Benech fa belle-mere chercha à prévenir 
la diflîpation de les biens en les aflurant à fa fille.

Elle .fit fon teilament le premier Septembre 1 7 4 7  y on va  
rapporter les termes de la claufe qui a donné lieu à une 
partie des conteilations qui fe font élevées entre les fieur &  
dame de Metivier.
'■« J ’inititue mafille , époufe de M. de Metivier , mon héri- 

» t ie re ,  &  je veux que madite fille jouiiTe des fruits de 
» mes biens après la mort de fon pere , à l’exclufion de fon 
» mari , nonobilant toute claufe qui pourroit fe trouver 
>» dans fon contrat de mariage , contraire à mon intention, 
>t voulant, au cas que fon mari voulût coutelier lefdits fruits 
» à ladite Froquieres fa femme &  qu ’il fût fondé à cette 
» conteftation , que lefdits fruits appartiennent à l ’héritier 
.» fubftitué ci-après, à l’exclufion de fon mari j mon inten- 
» tion étant que mes biens ne paifent pas à une famille 
» étrangère , mais qu’ils foient confervés dans ma famille j 
» &  au cas que ma fille mon héritiere vienne à décéder 
» fans enfants, ou fes enfants fans defcendants légitimes, en 
♦> ce cas je veux que mon hérédité foit rendue au fils aîné 
» d’ Antoine Benech mon oncle , ou à l’héritier de ce fils 
» aîné s’il venoif à décéder. »

On ajoute qu’elle légua au fieur Froquieres l’ufufruit de 
fes biens, &  donna à chacune de ies petites filles M ar
guerite &  Marie-Louite de Metivier, Iafomme de mille livres.

La dame Froquieres décéda au mois de Septembre 1 7 4 7  , 
&  le fieur Froquieres ne lui furvécut pas long-temps* il 
mourut le fécond Décembre 1 7 4 8  , fans faire aucune dif- 
poiuion , fa fucceffion fut dévolue à la dame de Metivier ; 
c’elt ainfi que par des morts prématurées, elle a recueilli 
tous les biens de fa famille.

Tandis qu’elle pleuroit leur perte , le fieur de Metivier 
préoccupé plus agréablement, fans cloute pour épargner
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des regrets à la dame de Metivier , fur des détails ordinai
rement trilles, fe iaifit, à l’inftant dü décès du neur r  ro- 
quieres , de tous les effets , papiers , or , argent , meubles 
&  denrées ; épris d’une profufion qu’il n ’ a  voit pas connu 
juiqu’alors, il oublia d’en faire inventaire , quoique fuivant 
lui - même ce mobilier fît partie de la dot de la dame de 
Metivier \ à la franchife &  à l ’exaftitude dont il s’honore , 
il n’eft pas permis de penfer que cette omiiTion ait ete 
volontaire.

La claufe du Teftament de la dame Froquieres l’exclut 
de la jouiiTance des biens maternels de la dame de Metivier , 
il s’en mit néanmoins en pofleffion &  en perçut les fruits 
pendant les années 1749 , 1 7 5 0 ,  1 7 5 1 &  1 7 5 1 ,  ainfi que 
de tous les biens dépendants de la fucceiîion du ' fieur 
Froquieres.

Il exageroit à la dame de Metivier fa bonne adminiftra- y 
tion , s’il vendoit des fonds, c’étoient des poffeffions éloignées 
&  qui produiioient peu , dont il employoit plus utilement le 
prix en fonds à leur bienféance ; il acquitoit les dettes 
pafîives , faifoit des réparations qui donnoient aux Domai
nes un nouvel être ; il augmentoit les Beftiaux , en un 
mot il s’occupoit fans relâche à tirer le meilleur parti de 
cette fucceifion dans le temps même qu’il trouva le fecret 
de confumer plus de foixante mille livres de capitaux , 
comme on le dira dans la fuite : la dame de Metivier lui 
doit cette juftice qu’il n’a pas démenti un feul inftant la 
bonté de fon caraètere , il n ’a jamais paru plus foigneux &C 
plus intelligent que lorfqu’il a été plus près de fa ruine.

Trompée par la faufle tranquillité de fon m ari,  fa cré
dule époufe fe flattoit que fes intérêts s’accordoient avec 
fes penchants , rien n’étoit à l’avis du fieur de Metivier 
plus facile à concilier , mais fa diifipation devenue publi- 
blique ne put être mécqnnue plus long-temps de la dame 
de Metivier ; le fieur de Metivier l’avoue lui-même , chacun 
difoit à la dame de M etivier: votre mari eft un diffipateur ,  
il a perdu au jeu fa terre de Vais , MeiTieurs de Bafiignac



la lui ont gagnée , il a pris des arrangements ruineux avcv- 
eux ; M. le jvlarquis de Mirmont &  M. de Fervals lui 
ont gagné des fommes confidérables ; on vous a dit dans 
le temps qu’il avoit perdu beaucoup au Mont-d’Or en 1 746 ; 
vous avez des enfants qui feront malheureux, fi vous laiffez, 
votre mari dépofitaire de tous vos biens , vous devriez au 
moins vous mettre en pofTeiîion de celui de votre mere 
dont vous êtes feule en droit de difpofer.

Ce n’eft pas connoîrre la dame de Metivier que cfe fup- 
pofer qu’elle reçut ces avis fans en être alarmée , elle en 
lit part à fon mari , &  elle lui rend cet hommage qu’il 
n’abandonna pas la jouifîance du domaine d ’Efpels à la 
premiere confidence qu’elle lui en fit , mais la publicité 
de fa.fituation ne lui laiiToit plus la force de réfitter , on 
ne parloit dans les fociétés que de fes pertes au jeu.

La dame de Metivier fe mit donc en pofleflion du do- 
inaine d’Efpels en 1753  3 &  depuis elle n’a pas eu des 
motifs pour s'en départir , elle avoit alors des moyens 
fuffifants pour demander fa féparation , mais elle efpéroit 
encore que l ’yvrefTe du fieur de Metivier n’auroit qu’un 
tem ps, iès vœux ont été trômpés.

Elle a verfé dans fa famille le produit du bien d ’Efpels 
comme l’avoit prévu le fieur de Metivier , elle furvenoit 
à mille dépenfes qui fe multiplient d ’autant plus qu’elles 
paroiflent infenfibles , la viande de boucherie , le poiiTon r 
l’épicerie , le fucre , le favon } les fruits , les liqueurs , & c .  
Q u ’on pardonne ce détail , tout ce qui eft important 
dans une affaire s’ennoblit aux yeux de la Juftice.

Le produit de la terre de Vais que le fieur de Metivier 
du Doux avoit cédé verbalement à fon fils depuis 175 0  , 
celui des domaines de Vie &  de Raulhac qui vont à près 
de cinq mille livres par an , &  les débris d’un mobilier en 
valeur de plus de quarante mille livres , devoîent remplir 
abondamment les befoins du fieur de Metivier S: de fa 
famille , ils euflent formé d ’autres capitaux en des mains 
plus reglées ; à la vérité il eft des cas fortuits,  le fieur de
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Metivier aflure’ qu’il eft peu d ’années qu’ il tien ait efiuye , 
on l’en croit fur fa parole.

 ̂Quoiqu’il en lo it , le iieur de M etiv ier, plus touche de 
réunir dans Tes mains le revenu du domaine d’Elpels , que de 
détruire les jugements du Public , aliénoit une partie des im
meubles de la lucceffion du (ieur Froquieres , ik des rentes de 
Vais tandis qu’il s ’efforçoit de perfuader qu’il n’uvoit pas 
diflipé les effets délaifles par le fieur Froquieres.

Il aflembla des parents &  amis communs pour leur préfen- 
ter un compte ÿ. vainement diminuoit-il la recette , exageroit- 
il la dépenle , les difficultés ne faifoient que groflir ; il vit
1 inutilité de les démarches , il ne défefpera pas néanmoins de 
vaincre des efprits qu’il n ’avoit pu leduire.

Il traduiiît la dame de Metivier au bailliage de Vie par 
requête du 9 Novembre 1754  , dans laquelle il expofa qu'il 
etoit menacé depuis long-temps d’une demande en iéparation, 
fit valoir fa fenfibilité d ’avoir perdu l’eftime &  la confiance 

ôn ÇPoufe » Ü offrit de lui rendre compte des effets qui 
s étoient trouvés au décès du fieur Froquieres, même du re
venu des immeubles depuis qu'il en avoit la jouiflance , avec 
cette précaution il demanda la jouiflance du tiers du domaipe 
d Efpels , dans la fuite il a réclamé la jouiflance de la totalité 
avec reftitution des fruits à railon de quinze cents livres par 
an quittes de toutes charges.

Il avoit acquis un pré de M. deVixouzes en 1 7 4 9 ,  qui 
avoit été uni au domaine d'Efpels , la dame de Metivier 
en jouifloit depuis deux ans ,• il conclut à la reftitution des 
fruits &  à ce qu’il lui fût accordé une proviiion fur le montant 
des reprifes qu’il prétendit avoir fur les biens de fon époufe.

Quelque injufte que fût cette démarche , la dame de 
Metivier ne pouvoit haïr fon mari j elle ne pouvoir que le 
plaindre d’avoir abufé de fa crédulité ; elle eût voulu fe con
vaincre qu’on lui en avoit impofé , voir dans le compte de la 
conduite paffée qu’il étoit irréprochable , ou du moins q u e , 
s’il avoit commis quelque diflipation, le poifon de la prodi



galité n e  «/étoit pas infinité fans rriTonfce dans le cœur du 
fieur de Metivier -, elle accepta le compte î fïerr.

L iv ré e  à el le-même dans le temps où elle avoit  le plusbefoin 
de conleil &  d'appui , elle chargea de l ’examen Me. Delneu, 
A v o c a t  , fon oncle &  l’on ami.

Une premiere fentence ordonna conformément à fes offres 
que le fieur de Metivier rendroit compte ; il le préfenta &  
l’affirma.

La dame de Metivier fournit fes débâts ; il en refultoit que 
la recette excédoit la dépenfe de treize mille trois cents foi- 
xante-quatre livres fix fols quatre deniers indépendamment de 
plufieurs omifïlons que l’on fe contenta d ’annoncer.

Par des obfervations particulières fur le compte rendu par 
le fieur de Metivier de l’emploi qu’il avoit fait de fes revenus, 
il étoit démontré qu’il avoit confumé en pure perte plus de 
trente mille livres,, dédu&ion faite des choies nécefiaires pour 
la nourriture &  l’entretien de ia famille.

Le mefus du fieur de Metivier fut dès-lors avéré la dame 
de Metivier qui s’étoit bornée à demander que le pré de 
Rioubaffet , acquis de M. de Vixouzes, fût déclaré lui appar
tenir comme ayant été acquis aux dépens de fes biens extra
dotaux ; que le prix en fût compenfé avec les fruits du do
maine d’Efpels perçus par le fieur de Metivier , ne put iuf- 
pendre plus long-temps fa demande en féparation ; le pere dit 
fieur de M etivier, plus en état que perfonne de connoître &: 
de juger de la bonne ou mauvaife adminiftration de fon fils, 
reprit lui-même la jouiflance du domaine de V a is ,  faute du 
paiement de fes penfions.

On vit une foule de créanciers s’emprefTer de faifir ; le 
fieur‘de Metivier s ’y attendoit , &  les gagna de viteffe en 

’ fai-fant tranfporter à Aurillac tant de nuit que de jour les 
fromages des domaines de V ie &  de Raulnac avant l'ap
parition- des Huiffiers.

• Non Content d’avoir épuifé le mobilier confidérable dé- 
laiiTé par le fieur Froquieres , d’avoir diflipé d ’avance les

revenus
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revenus d^rdopiaines de iç. id'e, îRàülhac , il mit en 
vente des |>ofleliu'>nts détachées de. ces domaines. /

Il en impofe lorlqu’il alTure que ]<?s ventes furent publi
ques., tout fe pdiioit dans le plus grand (ecret , il n’y avoit 
de public que lés pondîmes «2v les fatiies des créanciers , 
q.ie iie dit-U qu’elles avoient été fojhcitées L

On pourroit relever une autre luppofition qui n ’eftpas 
moins groiliere ; il dit qu’il paya des dettes de l'on pere t’ 
le lîeur de Metivier du D o u x  ne devoit rien &  il avoit 
reçu la dot.de la dame de Metivier , c ’eft bien plutôt le 
fieur du Doux qui a payé les dettes de fon fils , tous les 
payements faits avant 17 5 1  , à des créanciers petfonnels 
ou £ux freres &  foeurs du fieur de Metivier , l’ont été par 
le fieur du Doux ; on fait que le fieur de Metivier s ’eil 
faifi des papiers de fon pere , il a fi peu acquitté des dettes 
de fon pere , qu’il n’en ! a pasr allégué une feule dans la 
Requête qu’il préfenta contre lui en 1759 , &  qu’il fait 
( page 36 de fon Mém oire, ) les efforts les plus touchants 
pour le juftifier à fes yeux, du dérangement qu’on lui te- 
proche.

Pour faire diverfion , le fieur de Metivier obtint le 
premier Juillet 1 7 ^  , .u n e  fentence provifoiTe’ qui lui ad
juge la jouiflance du pré de Rioubaiïet ;  condamne la daire - 
de Metivier à en reilituer les fruits ; joint lesùautres de-> 
mandes provifoiresi au fonds ; il fit nommer d’office le 
nommé Rocheri pour Expert , pour procéder à l’eibma- 
tion des fruits de:ce. Pré qui turent portés à' deux cents 
vingt livres par an ; &  obtint l’homologation de; ce rapport.

Ôn obferve que la dame de Metiviêr , pour ¿virer cette 
e f t i m a t i o n  , avoit offert de rendre corriptd du produit'du 
pré pour les années 175 3  &  17 5 4  » fur le même pied 
que le Fermier en avoit joui ;  elle interjetta appel de la 
fentence d ’homologation du rapport de R och eri^  elle dé
clara même qu’elle abandonnoitl la jouiflance du pré , tout 
cela v comme on l’a-'dit, n?étott que provifoire , &  les droits 
d :s  Parties au fonds étoient encore cntieis.
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Le fieur de Metivier n'a voit garde de folliciter un 
jugement qui ne pouvoir lui être favorable , il parvint à 
engager une médiation.

L ’incendie de la grange d’Efpels , arrivé le 6 Septembre 
Ï 7 5 6 ,  fut une treve ; quoique le fieur de Metivier ait 
infinué qu’il avoit employé à la conftru&ion de ce bâti
ment fes revenus ,  il eit certain qu’il n ’y  a contribué que 
pour vingt-huit fétiers de froment, dix fétiers de bled-noir , 
trois barriques de vin , le foin du pré de Rioubaflet , il 
paya aufli une fomme de quatre - vingt - fix livres pour de 
la paille , fur quoi il vendit une jument &  un poulin qu ’il 
prit dans le domaine d’Efpels ; &  il devroit ie rappeller 
qu’il ne portoit lui-même fes fournitures qu’à cinq cents 
livres dans un projet de compte qu’il préfenta aux premiers 
Arbitres.

Au refte , a-t-il oublié que la dame de Metivier fournit 
à la dépenfe de toute la famille pendant les dix-huit mois 
qu’elle aemeura à Efpels ?

Le fieur de Metivier ne fe livra pas tout entier au ré- 
tabliflement de l’incendie , il s’occupa de la fucceflion du 
Théologal de Noyon , décédé en 1755  ,* il revenoit à la 
dame de Metivier les deux tiers de cette fucceflion , le 
Théologal par fon teftament avoit nommé fes légataires 
univ*erfels les Pauvres &  la Fabrique de Noyon , il y  avoit 
dans fa fucceflion deux contrats de rente conftituée de 
trois mille livres chacun , dont il n’avoit pu difpofer en 
faveur des Gens de main - morte ; aux termes de l’Edit 
de 1 7 4 9 ,  les héritiers du f fang étoient en droit de récla
mer cet objet fur lequel par conféquent il revenoit quatre 
mille livres à la dame de Metivier j le Curé de Borne! 
écrivit au fieur de Metivier pour lui annoncer des projets 
d’arrangement &  lui demander fa procuration &  celle de 
la dame de Metivier * le fieur de Metivier , pour s’affurer 
ce fonds , décida d’aller lui - même régler les droits qui 
revenoient à la dame de Metivier ; il fe faifit de fa procu
ration , &  partit à fon infçu pour fe rendre à Bornel



de là à Noyoni , il traita à la fomme de trois mille^cinq 
cents livres, &  comme il pouvoit furvenir des empêche
ments , ii fit la plus grande diligence pour toucher cette 
fomme, il n’a jamais manqué d’exa&itude f u r  c e  point.

On préfume bien que le fieur de Metivier ne négligea 
pas dans ce voyage de peindre fa fituation &  d’intérefier le 
Curé de Bornel pour écarter la demande en féparation \ 
celui - ci écrivit en effet au fieur Delrieu , en termes qui 
annoncent combien il avoit été abulé par le fieur de 
Metivier : dans la fuite mieux inftruit il a changé de lan
gage , on feroit en état de repréfenter deux lettres , l’une 
ecnte à Me. D elrieu , l’autre à fa fceur Religieufe d’après 
les nouveaux éclairciffements qu’il s’étoit procurés.

Revenons ; on a dit que le produit des domaines de 
Vie &  de Raulhac ou de celui de Vais , dont le fieur du 
Doux n’a joui que peu d’années , étoit plus que fufïifant 
pour acquitter les charges, fournir à l’éducation des enfants 
&  foutenir d ’une maniéré honnête l’état de la maifon du 
fieur de M etivier, cela va devenir fenfible.

De 1’ aveu du fieur de Metivier , configné dans fon M é
moire , le bien de Vais produit deux mille livres d’afferme 
&  trois mille livres à manger.

O r , ii le domaine de Vais qui ne- confifte qu’en trente 
vaches de montagne , deux paires de bœuf de labour , une 
paire de vaches de lait , le foin de referve néceffaire pour 
les chevaux , produit deux mille livres , les domaines de 
V ie  &  de Raulhac, , confiftant en quarante vaches de 
montagne , fix paires de bœufs ou vaches de labour , le 
foin refervé pour les chevaux , doivent rapporter plus de 
deux mille livres de produit n e t , on peut dire même que 
s’il y  avoit quelque réduftion à faire , ce feroit d’ôter au 
produit de Vais ce qu’on lui fuppofe de trop pour l'ajou
ter au produit des domaines de V ie &  de Raulhac fitués 
dans un terrein plus fertile.

En ne portant donc qu’à quatre mille livres les re
venus dont le fieur de Metivier a joui , il a du vivre



? %
honorablçnjept diWSj une 'c?fri pagne -\ pii, il. avoit’ Je ’fecours ; 
du potager, du bois, du gibïér ■, du poiiTon , de ¡la  vo
laille ; comment donc juitifier fes plaintes , comment au- 
torifer Tes aliénations ?

Il ert. vrai toutefois qu’ilr étoit fans rçflpurce , il recevoit 
fes .revenus »d'avance, jiti en fait.il’av é u ,.>& c/eft. peut-être 
la feyle vérité qui lui foie échappée. j  ;

Le fieur du Doux avoit repris en 175 6  la régie du do
maine de Vais., cela avoit excité la fenfibilité du fleur de 
.Metivier plutôt que Ton: re fp e & j feroit-ç^ une marque de 
refpeét d’avoir traduit Ton pere au Bailliage d’AurilJac en 
1759  , &  d’avoir concliij, contre liii à ce qu’il fût condamné 
à lui payer les intérêts dé la fbmme de quinze mille livres 
qu’il avoit touché de' la dot de la dame, de Metivier ; trois 
cents livres qM’il ¡s’étÉm. obligé de payer annuellement pour 
les menus plaifirs des fieur &  dame de Metivier ; lesin- 
iérêw ;des lommes qu’il difoit avoir, payées pour les droits 
Jégitim&ires de fes freres. ■& fceurs , &  -uné fomme pour 
tenir lieu de la. nourriture du fieur de , M etiv ier , de fon 
époufe , de fes enfants &  domeftiques., aux offres qu’il 
fajfoit de, déduire , fur ce.qui lui feroit adjugé , les joüiffances 
des cens &  rentes qu ’il avoit aliénées ?

Ç ’eft bien plutôt le : fieur de Metivier qui a réduit fon 
pere &  fa famille au refpeft ; par une tranfa£Hon que l ’on 
date de l ’anrtée J7S9  » le fieur de Metivier du Doux fe 
départit de¡la-jpiiifTçjnce des biens de jV a ls , rà- la  charge 
d^tre  nourri > entretenu& .  d'une penfion de deux cents 
livres qul’on ne lui a jamais pa„y,é.. , .1 •» ; ( ::r

L ‘incendie de la grange &  de la, mai fon du’, fermier drt 
domaine de V i e ,  arriva ,le  üo Novembre 17 6 0 ^  peu de 
temps après la récqnftruftion de la; grange d?Efpels ;  ;la 
dame de -JVleùvier n'aivoitfinii.iieh pouvoir avôir/> d’a,utre5 
gfcains jqueliCÊuîiLprovemis-. Be: la recolteode l ’afftnée ,t.d’au^ 
tant plus ftérile q u e , les foins.&,pailles: ^yanc ététhrulésy 
les.heftiaux du domaine d!Efpels avoient-été-, déplacés , &  
&  lies ifumiers avoient néceiTàirement manqué pendant plu-



fieurs années j le prix des fromages avoit été employé à 
payer f les ouvriers ; le côuvert de la grange étoit encore 
imparfait lors de l’incendie des bâtiments de Vie.

Ce malheur avoit été prévu , voici ce qui l’occafionna. 
Auprès de la grange de Vie étoit placée une belle écurie 
pour les chevaux ,• ces deux bâtiments étoient couverts 
en paille ; le fieur de Metivier voulut la transformer en 
une maifon pour le fermier ; le fieur Froquieres avoit 
réfifté à cette tentation dans la crainte que l’habitation du 
fermier , trop voifine de la grange , ne lui devint funefte, 
on en fit l’obfervation au fieur de Metivier qui n’en fit 
aucun compte ; deux ans après arriva l ’incendie par la 
faute grofliere du fermier ; le fieur de Metivier , au lieu 
d’agir contre le fermier pour raifon du dommage caufé , 
fait un crime à la dame de Metivier d’avoir peu contribué 
à le réparer ; elle fouffre la perte de l’écurie qui n’a pas. 
été recpnftrüitfc , &  l’on prend encore occafion pour Tac- 
eufer d’inienfibilité.

Se perfuadera-t-ort auflî légèrement que les foins &  les 
attentions de la dame de M etiv ier, pour le bonheur de fa 
famille , fe foient ralentis ? Ses reiTources tariiToient infen- 
fiblement , fk  les befoins augmentoient par la diflipation 
du . fieur de Metivier ; il l’éprouvoit lui-même de plus en 
plus j , il voulut en punir la dame de Metivier en lui faifant 
demander les clefs du linge ; il chargea fes filles de tout 
le détajl ; la dame de Metivier ofa donner des ordres; 
tout .pénétré qu’étoit le fieur de Metivier des témoigna-, 
ges d ’af&duité » de foin &  d.’économie qu’elle avoit me-rt 
rités du vivant de fon pere , des amitiés quelle faifoit aux 
freres &  fœurs du fieur de Metivier , il lui interdifit toute 
infpe&ion. La dame de Metivier fatisfit à cette loi rigoür 
reufé î; là finit ht fuberdination des domeftiques ; ils s’em- 
parereftt des clefs ; une femme de chambre avoit fetile, lâ>' 
confiance du fieur de Metivier ; c’étoit lui-même qui l’avôit 
introduite au fervicé de la dame de Metivier j il s’en plaint 
aujourd’h u i , mais g »  fou l’éloge qu’il en a  fait pour la



placer au ièrvicé de Madame d’Auterives.' Emprunter de 
toutes parts , être à charge au public &  à fes amis , perdre 
tout créd it , ne furent qu’une même chofe , le fieur de 
Metivier fut contraint de fe retirer à Vais avec fa famille. 
Ces révolution^ s’opérèrent depuis 1759  jufqu’en 176 2 .

Laifée de l ’inconduite &  des mauvais procédés de fon mari, 
la dame de Metivier n’avoit plus qu’un facrifice à lui faire , 
elle le confomma j &  fans fe.permettre un inflant de repos , 
elle fuit une fécondé fois le défordre tumultueux où vivoit le 
fieur de Metivier ;  elle a depuis réfidé , avec une partie de fa 
malheureufe famille , à Efpels , dans une campagne où , pour 
fe fervir des termes du fieur de M etiv ier , l’on ne peut aborder 
au moins trois mois de l’année , où l’on n’a par conféquent pour 
toute fociété qu’une quinzaine de domeftiques , &  dont l’ha
bitation a été fi contraire à la fanté de la dame de Metivier. 
( Lettre du 15 Février 17 7 2 . )

Loin d’effacer de fon ame les faintes loix de la nature , la 
dame de Metivier ne reflentoit que plus vivement ce fentiment 
qui domine toutes les paifions, l ’étendue des devoirs d ’une 
mere pour fes enfants ; elle eût voulu vivre au milieu de tous , 
peut-être le fieur de Metivier l’eût-il fouffert pour donner à fon 
époufe de nouvelles preuves de fa tendrefle ; pénétrée d’une 
même générofité , la dame de Metivier n’a pas voulu le priver 
de la douce fatisfaftion de fe livrer à des foins fi facrés ; la 
famille &  l’éducation furent partagées , &  la dame de Me
tivier s’eft faite une confolation d’en former une partie , &  de 
dévélopper en eux les germes des bons principes qu’ils avoient 
reçus de la nature. Heureufe fi fes gémiiTements n’ont jamais 
affligé leur ame ! fi l ’image d’une mere , défolée des égare
ments de fon m ari, ne s’eit jamais offerte à leur penfée &  n’a 
point troublé leur repos !

Le fieur de Metivier n’a ,  d i t - i l ,  rien oublié pour faire 
élever ceux qui ont été auprès de lui ; il eft vrai que deux des 
mâles ont été nourris &  entretenus pendant plufieurs années 
par les Curés de Baifignac,- l’ancien Curé paya la penfion de 
deux filles au -convent pendant quelque temps -, privés des



fecours de leurs o n d e s , que font devenus ces enfants ? Une 
des filles a été reçue dans une maifon refpe&able j elle doit 
tacher d imiter les vertus qui font fous fes yeux j doit-elle 
epuifer leurs bontés?

Les deux fils , qui avoient demeuré chez le Curé de Baiïï- 
gnac , furent placés à Salilhes auprès de Thiezac , livrés à la 
garde d’une fervante de la dame Deribes, &  à fes préceptes ;  
**s y  recevoient leur provifion de gros pain, un peu de lard j 
Une chevre fournifloit le ¡ait de quatre penfionnaires.

Que de larmes n'a pas répandu leur mere ! Telle eft la na
ture de fes peines , qu’un filence éternel devoit les renfermer 

fond de ion cœur ! J e  ne penfe , difoit - elle en écrivant au 
«eur de M etivier, à l ’état de mes enfants qu'en frémiffant, quand 
je  vois que les moindres payfans font ¿lever les leurs , & que les 
miens manquent de tout.

N’achevons pas ce tableau pour menager la tranquillité du 
«eur de Metivier ; pourfuivons-le dans l’admimilration des 
® Iens , &  biffons parler les faits.

Depuis qu’il a quitté fa femme pour fe retirer à Vais , il a 
deja aliéné deux terres &  un pré , moyennant trois mille qua
tre cents quarante livres; le reliant des rentes de Vais s’eil 
®£}jpféjil vend une quantité de merrein qu’il étoit dans l’impof- 
ibilité de fournir , &  reçoit quatre mille livres ; il prend 

a  avance l'argent de fes fromages pour fix ou huit années à 
Venir ; il revend une montagne qu’il avoit acquife , à trois 
Wiille livres de perte; il promet de délivrer quarante fétiers 
«e froment pendant quatre ans , &  en touche le montant ; il 
cède des droits qui lui étoient échus par fucce/fion ou dona
tion pour huit cents livres , il pouvoit en retirer trois mille 
livres ; enfin il contra&e des nouvelles dettes.

Voilà l ’effet qu’avoit produit jufqu’alors l’empire de la 
jktne de Metivier fur le cœur de fon m ari;  n’a - t - i l  pas 
*.lIT1prudence d ’avancer dans fon Mémoire que fon pere &  
°,n^Poufe font eux - mêmes les vendeurs de fes rentes , que 

^ eft à eux qU»on doit reprocher ces aliénations, &  non
*Ul qui a été la viftime de leur erreur I C ’çft le foin de



fon h o n n e u r  , dit - i l , &  l'intérêt de fa famille qui lui ar
rachent cet aveu.

S ’il eft fincere , le fleur de Metivier cil plus digne de 
compaflion que de reproche, la perte de Ion bien leioit la 
moindre ; s’ il eft fuppofé , la dame de Metivier 1 c doit pas 
çn témoigner du reilentiment ; la Juftice le punira afû-z.

La dame de Metivier n ’avoir ehcore fait fa volonté 
qu’en prévenant celle de fon mari ; une complaifance trop 
aveugle devoit avoir un terme, cù la conduite du fieur de 
Metivier n’en avoit plus.

Si le fieur de Metivier n ’avoit été dérangé que par le 
malheur des temps, par le défordie de la torture de fes 
auteurs , comme cela n’arrive que trop f o u v e n t f i  la perte 
des refTources &  du crédit n ’eût été l’effet que d’un éga
rement paflager , la dame de Metivier n’eût pas acquis 
trop cher la tranquillité &  la confiance de fon m ari, que 
de l’obtenir au prix de fon patrimoine ; les malheurs lui 
euflent rendu fon époux plus cher elle n’auroit pas rédouté 
de fe voir enveloppée dans l’abîme où il étoit plongé ; 
mais la faute venoit de la volonté.

Le feul moyen de te fauver , de fauver leurs enfants, 
çtoit de conferver les revenus qui lui étoient' propres , &  
d’empêcher des nouvelles hrêches fur la propriété j, fon. 
devoir &  les erreurs de fon mari étoient des liens facrés, 
qui l’attachoient à fon, patrimoine 3 &  qui l’en devoien* 
jendre inféparable \ elle connoiíToit le eqeur de, fon mari , 
fon attachement pour:Iui. avoit augmenté en proportion de. 
fes malheurs ; le fjeur ,dç Metivier étoit coupable envers» 
e l le ,  envers f  ̂ fapiillè , mais elle ne; devoit pas l’être j 
les loix qu’ii avoit vioiées fubfiftoient pour elle; elle n’avoit

Î>as publié que le foin d’une mere , pour fes enfants * eil 
e plips faintçmepv ohfervé dan$ ,la< n?i¡ui;e •> que: les peres, 

nç fqrçt .que lçs économes,de leur fortune ; ;elle a donc du; 
gar^ntiçjdu naufrage de$ biens fur lesquels le cteur de M e- 
tivi.er-n’a eu jamais aucune efpece de dr.ûitr, qu’en tout cas il 
•luroií pei;dvi par le .mauvais ufage qu-’il eji a fait.
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On fe croit obligé d'avertir qu’il n’eft pas vrai que le 
pere Froquieres eût propofé au fieur de Metivier de lui 
céder la régie de tous les biens , mais il eft vrai que le 
fieur de Metivier étoit auffi incapable de s’en charger que 
de la fouffrir dans les mains d’un autre j s’il n’a pas été 
allez docile pour fuivre les confeils du pere Froquieres , 
il devroit en conlerver de la réconnoiffance.

Le fieur de Metivier n ’avoit rien à efpérer du jugement 
qui interviendroit à Vie où fes diifipations étoient publi
é e s  ; il demanda le renvoi des conteftations au Bailliage 
d'Aurillac , le même fort l ’y  attend ; il a propofé d’en 
faire rpnvoyer la connoifiance en la Sénéchauiîëe de Riom , 
mais en quelque Tribunal que foit portée la dilcuiîion de 
leurs intérêts refpe&ifs , la dame de Metivier n’en fauroit 
être effrayée ; les principes font invariables } tous les 
"fagiflrats ne fe propofent que de fuivre les réglés &  de 
faire triompher la vérité.

Le fieur de Metivier 
de fes écrits , ne parviendra donc jamais au but qu’il fe 
Propofé.

Au mois de Mars dernier il a exigé que la dame de 
■Metivier s’en rapporte à Me. Delrieu &  Me. Bertrand, 
Avocats à Vie pour Fexamen du compte qu’il a rendu ; 
*a damé de Metivier ne lui a pas refufé cette confolation ; 
ces Arbitres ont cru parvenir à un arrangement favorable 

fieur de M etivier, en allouant au gré de fes defirs les 
articles les plus efTentiels de fon compte , leur avis ne 
pouvoir faire ceifer les maux dont la dame de Metivier &  

famille font frappés , ni changer les goûts du fieur de 
Metivier.

On laiiTe à celui - ci la fatisfa£Uon de fe prodiguer des 
éloges malgré tous les faits &  les procédés qui l’accufent , 

dame de Metivier ne fe fait pas un plaifir de l ’humilier , 
eHe fe bornera à démontrer que toutes les réglés s’accor
dent avec fes demandes.

J-e public jugera fi fon compte eft exaft , s'il y  a nécef-

qui ne l ’a refpe&ée , dans aucun



fîté de provoquer &  de. Caire ordonner une réparation j* 
on va rappeller les points fur lefquels les Parties font 
divifées , &  en les difcutanc, on réfutera les erreurs dans 
lefquelles le fieur de Metivier ou fon défenfeur font tom
bés volontairement.

M o y e n s .

La dame de Metivier établira :
i ° m La validité de la claufe du teftament de la dame 

Benech , fa mere , par laquelle elle prive le fieur de Me
tivier de l’ufufruit de fes biens &  le défaut d’intérêt qu’il 
a de la critiquer.

2°  ' L ’obligation du fieur de Metivier de rendre compte 
des revenus des biens extradotaux de la dame de Metivier 
qu’il a perçus , ou de les employer utilement pour elle.

3 ° * L a  diflip^tion du fjeur de Metivier &  la néceffité 
indifpenfable ae la féparation.

4 ° m La confiftance &  la liquidation des repriies de la 
dame de Metivier fur les biens de fon mari,

P r e m ie r e  P r o p o s it io n .
La conduite du fieur de Metivier s’était manifeftée long* 

temps avant la mort de la dame Froquieres ; elle prévit 
que fi la jouiiTance de fçs biens paffoit au fieur de Metivier 
il en feroit un mauvais ufage * fa prévoyance n’a pas été 
raine ,• elle inftitua la dame de Metivier fon héritiere ; 
voulut qu’après le décès du fieur Froquieres elle entrât en 
jouiffance de fes biens à l’exclufion du fiçur de Metivier 
nonobftant les claufes de fon contrat de mariage ; &  qu’au- 
cas que le fieur de Metivier conteftât cette jouiffance à 
la dame de Metivier , les fruits appartinrent à l’héritier 
fubftitué i l’on a rapporté la claufe au long dans le récit 
des faits.
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La dame Froqaiëres a-t-elle pu priver le fieur dè Metivier 

de l ’ufufruit de fes biens, d’après la claufe du contrat du 
mariage par laquelle la dame de Metivier s’eft conftituée en 
dot tous fes. biens préfents &. à venir ? La queftion n’eft pas 
problématique. ' >

Les biens dotaux font ceux qui font conftitués endot > ea 
quœ in dotem datitur. 1. ç>. §. 2. ff. de jure dot.

Les biens paraphernaux font ceux qui ne font pas conftitués 
en dot quoi dotU titulo non junt obligata. 1. f . cod. de paftis.

De ces définitions., il réi'ulte que tous les biens.de la femme'* 
en pays de droit écrit , font naturellement paraphernaux &  

ils ne deviennent dotaux que par la convention , lorfqu’ils 
font expreifément conftitués en dot ; cette opinion eft appuyée 
fur les textes de droit les plus précis.

H n’eft pas queftion d’examiner fi la dame de Metivier a pu 
te conftituer tous ies biens préfents &  à venir ; mais feulementy 
» les biens délaifTés par la dame Froquieres , &  dont la jouif
lance a été ôtée au fieur de Me-tivier , font partie des biens 
qu elle avoit conftitués à ia fille ?

Les fieur &  dame Froquieres avoient Conftrtué en dot à la 
dame de Metivier la fomme de quinze mille livrçs, favoir^ 
dix mille livres du chef du pere-&  cinq mille livres du chef 
de la mere.

Si l o n pouvoir dire oue la ïucceifion de la dâffle Fïoquieres 
e't une fuite néceflaire de la conftitution qu’elle a voit fait à fâ 

‘*e , le fieur de Metivier pourroit avoir faifon j mais fi cëtrô 
conftitution fi’emportoit avec «lie au'èUHe difpofition du fut** 
plus de fes biens ; ii la dame Froquieres?nVriàvbif fai't'db'hatîôrï 
ni inftitütiott ; en un m o t,  f i l a  dame de Metivier n ’étoit 
appelles à les recueillir par aucune Convention écriië àü cofri 
trat de mariage , le furplus des biens de la dame Froquieréà 
étoit libre én iei mains ,* élle pouvoit en faire pâflér la pro
preté &  1’iifufruit- à tôtif atitté tfu'à la ddffië de Mèti-vfëf j  
* rai<emblablément. elle les cfe’ftiriôit alors du frerè de là daiiïiê

e M etivier, mâis elle poüVoit l’efn prive*'&  éri gratifier uk 
«raijger# .



- On pafle même que , fi elle étoit décédée ab inteftat, la 
jouiiTance de fes biens auroit été dévolue au fieur de Merivier 
en vertu de la conftitution des biens préfents &  à venir ; mais 
iî cette convention lioit la dame de Metivier , elle ne lioit pas 
de même la dame Froquieres &  n’empêchoit pas qu’elle ne 
pût difpofer en faveur de fa fille ,  à condition que fon mari 
n’en auroit pas l’ufufruit.

C ’eft une iliufion de dire que le droit du mari fur le bien 
dotal de fa femme eft une fuite de leur union &  de la puiflance 
du mari fur la femme m êm e, que ce droit ne peut être ôté ni 
diminuée.

iLes fruits des biens dotaux ne font pas dûs à un mari à plus 
jufte titre que les fruits des biens avantifsdes enfants ne font 
dûs au pere ; il eft permis à ceux qui font donation de leurs 
biens à des enfants de priver le pere qui les a en fa puiifance, 
de l’ufufruit des mêmes biens ; à plus forte raifon eft-il permis 
à ceux qui font des libéralités à une femme d’exclure le mari 
de l’ufufruit des.biens donnés, quoiqu’elle fe foit conftituée en 
dot les biens à venir : or la Novelle 1 1 7 ,  chap. 1 ,  &  l’authen
tique Excipitur, cod. de bonis quce liberis , décident que le pere 
peut être privé de Fufufruit des. biens'donnés aux enfants : 
Excipitur quod eis datur , \>el relinquitur ab'.aliquo parentum ,  
conditions hac adje&a ne adpatremperveniat ufusfruclus.

Bardet rapporte un Arrêt du 3 Juillet 1642 , qui a con
firmé le teftament d’une aïeule , par lequel elle avoit ins
titué fes petits - enfants , fous condition que le pere n’en 
pourroit pas prétendre rufufruit ; DefpeiiTes cite des auto
rités ,p0ur la même opinion.

Onia. mis. la dame de Metiyier au défi d’en citer une 
feule ;qui,privele mari de l’ufufruit des biens de fa femme,, 
ce défi n’eft pas réfléchi.

Indépendamment des motifs qui donnent l’avantage au 
p ere ,, ¡ la  queftion a été traitée par Me. Denis Lebrun, 
dans fon traité de la communauté , liv. 2,,jchap. 2 , feftion 
4 , n'. 8. Il demande;, fi la femme s’étant conftituée en 
dot fes biens préfents &  à venir , le mari doit jouir du
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legs fait à la femme, à la charge que ls mari n’en auroit 
pas la jouiffance ?

Après avoir rappelle les autorités pour &  contre le mari T 
il refout la difficulté en ces' termes : « Il faut dire que la 
» condition du legs doit avoir lieu au préjudice de 1 ufufruit 
» du. mari , puifqu’elle eft avantageufe à la femme , &  qu’il 
w a plu au Teftateur d’excepter la jouiflance de ion legs 
» de l’ufufruit général qui appartient au mari ; ce qu’il a 
» fait dans la penfée que cela profitât plus à la femme , 
”  aufli il feroit mal aifé en fuivant l’opinion contraire de 
M fe défendre de la Loi 6^ , iF. de jure dotium qui eft précife 

contre le mari. S i legato aut hereditate alicjuid fervo obve- 
w nït , quod tejlator noluit ad maritum périmera , id Joluto ma- 
» trimonio reddendum ejl mulieri. »

« La claufe du contrat de mariage , par laquelle la fem- 
M nie apporte en dot tous fes biens préfens &  à venir , ne 
” doit point changer cette décifion , puifque le legs n’eft dû
* à cette femme qu’à condition qu’ il fera excepté de cette 
w claufe &  que le mari n’aura aucune part dans la jouif- 
» fance ; la condition eft favorable &  avantageufe au do- 
» nataire , &  le donateur n’a fait qu’ufer de ion droit. >► 

La dame Froquieres ne s ’étoit pas interdit par une dif- 
pofition précédente la faculté d’appofer à fa libéralité les 
conditions poflibles ; elle a inftitué fa fille fon héritiere 
avec la claufe que les fruits de fon hérédité lui appartien- 
droient à l ’exclufion du fieur de Metivier , celui - ci ne peut 
pas s’en plaindre.

Il a reçu , ou quoique ce foit fon pere , la dot maternelle 
4e la dame de Metivier repréfentative de la légitime; le, 
Voilà rempli. '

Demanderoit- il l’ufufruit de la légitime de droit ? il jouit 
de la dot qui en tient lieu : un fupplément ?  ̂ l’inftitution 
tettamentaire étant indivifible , l’a&ion en fupplément s’éva
nouit } elle eft incompatible avec l’approbation du teftament.

Il ne pourroit mêmetpas prétendre, fur les biens mater- 
nelsï l’intérêt de la fomme de cinq mille livres que lç



fieur Froquieres avoit payé pour ld d'ottnatcrnelle, ïe’ iîenr 
Froquieres étoit plutôt débiteur que créancier de fa fuc- 
ceiîion.

E û t - i l  été créancier la dette fe feroit éteinte par la con- 
fuûon des deux fucceifions fur la têté de la dame de M e
tivier ; fon mari ne peut faire revivre la dette pour en tirer« 
quelque avantage contre elle. '•

En fuppofant quelque apparence de droit , le fieur de 
Metivier y avoit renoncé en approuvant le reftament qu’il 
a fait cont.roller ,  iriiniuer , dont il a demandé l’ouverture 
&  la publication j il avoit fait procéder à un inventaire 
des meubles d’Efpels , paffé un nouveau bail eri 175 0  ,  
conjointement avec la dame de Metivier , avec cette claufe 
que le prix en fera payé à ladite dame , &  que tous les 
meubles ou beftiatix , dont le Métayer eft chargé , lui feront 
remis à fin de bail , &  qii’il ne l’a figné que pour au* 
toriier: ladite dame ,  au lieu qu’il a confenti feul les baux 
des doüiaines de V ie &  de Raulhac ;  on voit donc que 
le iieur de Metivier s’abufe quand il invoque l’autorité des 
contrats de mariage , &  la loi qu’ils impofent aux Juges 
comme aux Pâmes \ ces:lieux, communs font étrangers à 
là ¿{ueftioir. : !' j*.*.- : •

.D ?aiïHeurs i, fi par" l’effet de la cônflitution des biens 
préfenrs &  à venir ', le fieur de Metivier avoir pu préten
dre, .atuc fruits de l ’hérédité , il ne pouvoir pas réiîfter à la 
difpoiiiiort qui dans ce, cas faribit palier la  jouifiance à  
l ’héritier fubftitué ; il a donc intérêt de né pas contefter 
cette jouiffamie à la-dame de Metivier jifon intérêt lui fait 
mie-loi de Tabàredonner àt la darae.de’ Metivier , qu’il fait 
être incapable d’en faire un mauvais ufage.

Par cé qui vient d’être* dit le iiéur de Metivier cil en 
même tetnps' non-recevable: à demander la reftitution dei 
j-auiiTance» perçues par ladite dame tant du domain# 
dlEfpels que du pré' du RiotfbaiFet qiri y  a été incorporé' 
&. <̂ tri , crmrae cm le dira bientôt , eft devenu ptopte â la 
dame de Metivier*



* ^rplus > s ’il y  a lieu à une .réparation , comme elle 
paroit inévirable , ces difcuflions feront fuperflues &  le 
fieur de Metivier qui par fon mauvais ménage s’eft mon
tre incapable de l’adminiftration de fes biens propres, &  
désengagements qui en font les fuites doit à plus forte 
raifon perdre la jouiiTance des biens de la dame de Metivier.

S eco n d e  P r o p o s it io n . .<

Si l’hérédité de la dame Froquiercs ne peut être réputée’ 
dotale à la dame de M eriv iet, non feulement Je fieur de Meti- 
y ier n’a pas droit d’en jouir, mais meme il eft tenu de la 
reititution des fruits par lui perçus, ou du moins l ’emploi a du 
tourner à l’avantage de la dame de Metivier &  de leurs en
tants ; cela va devenir fenfible.
. . L a  femme peut confier à fon mari l’adminiilration de fes 

*ens paraphernauxji alors le m a ri ,n ’étant que le mandataire 
** le procureur de la femme , eft comptable envers elle de fa 
regie. Pecunias quas exegerit maritus fervare mulieri v tl in 
Caufas ad quas ipfa voluerit dijînbuere fancimus. L . ult. ccd, de 
PacÎ. conv.

f̂ e confentement exprès de la femme-donne droit au mari
jouir librement &  pleinement dès fruits des biens parapher-, 

"aux ; le confentement tacite ne le difpenfe pas de rendre 
Compte. L . maritus ,  , ff. ad l. falc. & l. cum maritum i l ,  
(od. de fo lia ,

Sarts fuivre les Auteurs dans les diftin£tions qu’ils font des 
fruits-naturels , ou induftriaux , ou civils , des fruits exiftants, 
°u  des fruits confumés., l’opinion commune eft que fi le mari 
les a employés à fon ufage &  à celui de fa femme, i l n ’en eft 
Pas comptable ; s’ il les a tournés à fon profit particulier , foit 
Ctî faifant quelque acquifition , des réparations , foit au paie
ment de fes dettes, il en doit rendre compte. D . L ult. cod\ 

conv. L l y  , cod. de donat. in(. vir. & uçcor.
D ’où il fuit que le fieur de Metivier en ayant acquis en



17 4 9  Pr® ^e R i ° ubaiTet 1 pour l’unir au domaine d ’Eipels , 
ayant compris ce pré dans le bail qu’il a confenti de ce do
maine avec la dame de Metivier ; fi la dame de Metivier a 
fouffert qu’il en ait jo u i , c ’eft dans la vue que les fruits fe- 
roient employés aii paiement de cette acquifition &  non à 
d’autres uiàges ; c’eft ainii qu’elle s’en eft expliquée depuis 
l ’origine de la conteftation ; il ne tombe pas fous les fens 
qu’elle eût abandonné à fon mari l ’ufufruit de ce domaine pour 
qu’il s’en formât des reprifes contre elle , mais plutôt pour 
s’acquitter du prix de l ’achat ; la jouiiTance eft poftérieure à 
la vente : nemo iiberalis niji libérants.

D ’ailleurs ce n’eft que près de trois ans après le décès de la 
dame Froquieres , que l’on procéda à Touverrure de ion tefta- 
m ent, le fieur de Metivier y fut forcé par les traitants. Jufqu’a- 
lors la dame de Metivier avoit ignoré fon droit à la jouiiTance 
des biens délaifles par fa mere..

On fe reprocheroit d ’en dire davantage ; les conféquences 
que l’on a tirées découlent trop naturellement des principes.

T r o isiè m e  P r o p o sit io n .
Pour demander la réparation il n’eft pas néceflaire que 

les affaires du mari foient dans un entier dérangement, ni 
qu’il foit entièrement ruiné ; ce feroit recourir au' remede 
quand le mal feroit incurable y il fuffit que le mari com
mence à fe mal conduire dans fes affaire^ &  cju’on puifîe 
lui reprocher de ,1a diiîipdtion.

Quelque faute dans radminiftration.de fon bien , l’àlié* 
nation même d’une, partie lé,gere en cônfidératiôn de ce 
qui lui1 refte , ne fuffifent pas pour autorifer une pareille 
aftion &  pour dépouiller le mari des droits que la loi lui 
déféré.' , r .

Il ÿ à un jufte milieu entre ces deux1 extrémités , &  c’eit 
celui que la* lo i , t o u j o u r s  éclairée par" là1 raifon  ̂ noùs 
tràce!:'piir - tout’. * r  • *

Suivant



Suivant la loi 2 9 , 'au Code de jure 'dotium,\\ fuffit pour 
fondement de la iéparation que le mâri foit dans le chemin 
de s’appauvrir. * . ,1* :

La Novelle 97 , qui fait la loi dans cette matiere , en 
exige encore moins quand elle dit : viro inchaante maie jubf- 
tantia uti. -q ’ ■ < i «,?; _ \a[

Quand le mari .aliéné une partie de la dot:r, qu’il admr- 
niftre d’une maniéré infidele , que le défordre de fes affaires 

met évidemment hors d ’êtat de ioutenir fa famille fuivartt 
*a condition ; il eft expofé inévitablemént à la réparation.

Mais , quand il eft parvenu à fe ruiner par les dettes 
cfu il a contrariées ; quand il eft en proie aux vives pour
suites de fes créanciers; quand en un mot fa conduite eft 
Portée à tel excès de dérangement qu’il n’y  a plus de ref- 
? Urce , ni d’efpérance de Ion côté , quando probatur ma- 

■fituni decoclorem effe defperatæque Jalutis ;  fi la femme ne fe 
reveille point ;  u elle fe diffimule que fes biens vont périr 
avec ceux de fon mari , &  que la ruine de celui-ci entraîne 
celle de toute la famille , elle devient elle-même coupable.

S i plus expendit annuatim quam habeat ex reditu , (îbimet 
culpam inférai cur mox viro inchoante maie fubjlantia uti ,  non 
percepit & non auxiliata ejl fibi.

Le défaut d ’emploi de la dot eft. une caufe fuffifante de 
Réparation , lorfque les biens du mari n’en affurent pas le 
remploi. E x  quo evidentifjimè apparuerit marui facultates ad 
exaclionem dotis non fujficere. L .  24  , ff . folut. matrim. Augeard 
en rapporte un arrêt du 10  Janvier 1699.

On ne propofe ces principes que pour faire voir que la 
Réparation des biens doit être ordonnée pour des caufes 
infiniment moins preifantes que celles qui ont excité la 
réclamation de la dame de Metivier ; toutes les circons
tances à la fois concourent en fa faveur.

La dame de Metivier n’eft pas reduite à la preuve d’un 
commencement de diifipation f elle montrera par les comptes 
rendus , par les aveux même du fieur de Metivier , qu’une 
partie de fes biens a été diffipée par fon mari , qui a en

D



'roênreVfemjjs, diflipé lautotalité des fiens-, Quoiqu’il eûf un* 
jrevenu :plus que fuffifast pour, v iv re .• d ’une mamere ho"* 
norable.

Pour fixer le temps aiquel a commencé fa diifipation , 
on ne remontrera pas à l’époque de fon mariage ; il fait 
lui - même de fi grands éloges de fa conduite durant les 
premieres cannées qu’on ne perdra pas de temps à les lui 
contefter ; on obferve qu’il n’avoit alors aucune adminif- 
tration.

Suppofons qu’il n ’a rien diifipé quand il n’a rien eu ; 
partons.'du décès du fieur Froquieres.

L ’adminiftration infidele prévient la diifipation ;  le fieur 
de Metivier ne fait aucun inventaire ; il s’empare , fans 
compte &  fans melure , d’un mobilier qui , fuivant la com
mune rénommée , montoit à plus de trente mille livres. 
Incipit maie. Jub f lanùa uti.

Il y avoit des denrées à l ’infini qui devoient former un 
capital, il n’en rend-iaucun compte.

Quoiqu’il ait joui d ’abord d ’environ cinq mille livres de 
revenu pendant près de fix années , croira-t-on qu’il a con- 
fumé plus de trente . mille livres de capitaux, tant de fon 
bien propre que de celui de la dame de Metivier pendant 
ce court efpace de fix. années ? c ’eiV pourtant ce qu’on va 
porter à la démonftration , moins il ie fera écoulé d’inter
valle depuis le commencement de fon mauvais ménage , 
plus il deviendra fenfible.

Le fieur de Metivier a joui pendant quatre ans du do
maine d ’E fpels, du produit, d ’après lui - même , de quinze 
cents livres , ci „ - - - ! • 6000 1.

Le produit du domaine de Vais pendant cinq ans , à 
raifon de deux mille livres par an , forme un objet de dix 
mille livres, ci - - - - 10000I.

Celui des domaines de Vie &  de Raulhac pendant fix 
années,à raifon de deux mille livres par an , ci - 1 2000 1.

Total vingt-huit mille livres , ce qui fait plus de quatre 
mille fix cents livres pour chacune des fix années.

1



Cependant ' il a-.-contfaûé , 3fuiyarit le Compte dès re te 
nus par lui rendu.en 1755 , iïx m i l l e  ifept certts! livres. de 
dettes. , .

ïl .a  aliéné les rentes de Vais moyennant. 1 2,7:47 ,
Il 3 vendu trois près &  une terre .appartenant à; la dame 

dè Merivier.,(p0ùr la-fomme de v-’ 3 m . : 344P f-'n r, il 
Il à touché fur .obligations , billets. &  r.autres, effets de la 

fucceflion du-fifcur Froquieres , dédu£tion faite de ce qu’il 
porte en reprife dans le même compte de 1755 , ila- 
fornme de - - - - . 5 o ¿1*. ,1.5 f.-ç d.-

Le mobilier qu’il a diifipé en argent , grains &  autres 
denrées montoit à plus de - - /¡; 6000 1. , J

Total * ..........................................34^97 1 15 f. 5 d.

Sous cette premiere époque le iieur de Metivier a donc 
diminué les capitaux de 34000 livres. Plus annuatim im- 
pendit quam habet ex reditu. ’ ' 1

Dans la fécondé époque , c ’eft h dire , depuis 1755 , on 
convient que fes revenus ont été moins coniidérables ; il 
n a pas toujours joui du bien de V a is ,  il en a joui néan
moins depuis 1758  ou 1759  , &  quoique le iîeur du'Doux 
en ait perçu les revenus pendant quatre ou cinq années ÿ 
perfonne n’ignore qu’ils ont été confommés'dans la ’famille« 
On conviendra fans doute que le produit du bien de Vais 
&  des domaines de Vie &  Raulhâc étoît fuffifant pouf 
fournir à l’entretien &  à l ’éducation de la famille du iieur 
de (Metivier. , c . • '. . '■ ‘ ' ‘ ‘

Néanmoins le iieiir de ,M ef iv ier .à  a l iéné ‘dës biens immeu
bles de ladite D ame pour la fomme de"fept mille cinqùante- 
fix livres fept fols < fuivant l’état qu ’t lenadon né  , ci 70561 .  7 f.

Il a* aliéné le furplus des rentes de Vais pour douze .millé 
trois cent^quaranré'cinq Jivréi , rSiniij qu’il l’a déclaré V page  
34 de-‘fon Mémoire , ci ~ 1 1 3 4  ̂ !•

U/fucceiTion dü'Thédlrtgèl dfe'Noybn ':qu’il à r'eçue, monte 
a trois mille quarante-cinq livres , ci - 3045 1,



Il a déclaré qu’il avoit contra&é des nouvelles dettes pour 
quatre mille livres , ci - - -  4 0 0 0 1.

Il a cédé au fieur Ferluc de Chaplat les droits à lui acquis 
par donation d’une parente de Ferluc, moyennant huit cents 
liv res , ci - . - - - - 8001.

Il a reçu quatre mille livres pour le prix d ’une quantité de 
merrein qu’il a vendu , ci - - - 4000 l.

Il a vendu une rente foncière au fieur Mabit , moyennant 
cinq cents livres , &: engagé la maifon de Raulhac pour fix 
cents livres ; ces deux objets montent à onze cents livres , 
ci - - - _ _ - 1 1 0 0 1.

Les effets qu’il a voit portés en reprife pour quatre milie trois 
cents foixante-dix-neuf livres ne fubfiilent plus,ci 4379 1.

Total - 36725 I. 7 f.

Voilà encore, fous cette fécondé époque , une brèche de 
plus de trente-fix mille fix cents livres furies capitaux ; on met 
à l’écart les meubles qui ont difparu , les bois dégradés , les 
revenus pris d ’avance , les arrérages de rentes ou d’impofi- 
tions, falaires des domeftiques non payés, & c .

En tout le fieur de Metivier.a aliéné ou diflipé des capitaux 
pendant ces deux époques , pour foixante-onze mille quatre 
cents vingt - trois livres deux fols cinq deniers ,

ci *> 7 14 2 3 1 .  2 f. 5 d.

¿8

A la vérité il porte en dépenfe , pour l’acquifition du pré 
de Rioubaffet, ciyiq mille quatre-vingt-deux livres quatorze 
fols , ci - - - - 508 21. 14  f.

Pour l’acquifition du pré de Thérefe Hemeury douze cents, 
trois livres quatre fo ls , ci - - - 1203 1. 4 f.

Il dit avoir payé à la dame du Noyer 5 fa fœur , deux mille 
livres, ci - - ~ 20001.

Au fieur de Marcenac , fon frere , douze cents livres, 
ci - - - - - l  zoo 1,



- 1 9  ,
Au Théologal de Noyon , fur ces droits legitimaires, eux

mille cinq csnts livres , ci - * ‘
Pour les honneurs funebres du fieur Froquieres , trais m 

ventaire , ouverture du teftament de la aame Froquieres ,  
environ mille l i v r e s , ci - " , ' ° 00 »

Pour d ’autres dettes qu’ il a acquittées , &  qui f ° nt portees 
à fix cents q u a tre -v in g ts  livres dans le fécond chapitre de  
dépenfe du compte de*s A rb i tre s , ci -  6 80  “  .

Pour des réparations dans les biens de la dame de Metivier, 
portées dans le compte des Arbitres ( feptieme chapitre de 
dépenfe )'à quatre cents quatre-vingt-huit livres quinze fols , 
ou pour celles prétendues faites dans le bien de Vais , que 1 on 
porte à mille l ivres , ci - - 1 488 1. 1 5 f»

Total - - - - -  M M î ' - M f.

D ’après lui-même , le fieur de Metivier eft donc con
vaincu d’avoir diminué fa fortune, ou celle de la dame Ion 
fpoufe , de plus de cinquante - fix mille livres , quoiqu n ait 
jo u i , de fon aveu , de quatre ou cinq mille livres de revenu ; 
<îue la dame de Metivier ait fourni partie des dépenfes -, n eifc* 
ce pas là une preuve compiette de mauvaife adminiftration . 
Marito vergente ad inopiam. _ . .

Un pere de famille tel que le fieur de Metivier q u i , jouil- 
fent à la campagne de quatre ou cinq mille livres de revenu , 
confomme encore, en vingt années, près de foirante mi e 
livres du fonds de fa femme ou du fien propre , qui ne lait pas 
mettre des bornes à fes dépenfes , eft un mauvais adminiltra- 
teur qui tombe dans le cas de la loi 1 ,  ff.de  curatoribus Juriofo
& aliis extra minorent dandis. ,

Si l’on ne fait que jetter legerement les yeux fur 1 arrete 
fait par les Arbitres le 14  Mars 1 7 7 1 ,  la « « t t e  femble n ex- 
céder la dépenfe que de deux mille cinq cents foixante-quatre
llVTGÇ trPi7P fols. -

Mais 1 « ce compte ne comprend pas les aliénations des 
biens propres du fieur de Metivier , qui vont à plus de vingt-



3°  , ,
cinq mille livres , non compris les dégradations &  là coupe 
totale du bois , ci  ̂ - - - 25000 1.

2 0. Il y a inexa£Ktüde dans la recette , fur l’argent comp
tant.ou fur les- grains , de plus de trois mille livres y cela eit 
établi par les blâmes &  débats de la dame de Metivier, 
ci * - - -  - 30001.

3 0. Il y a un déficit dans la recette , relativement aux det
tes aftives non compris les intérêts &  les frais que l’on n’a pas 
portésen compte, de plusde douze cents livres , ci 1 200 1.

4 0. II n ’y eit pas parlé des dégradations ou ventes de bois 
qui montent à plus de fix cents livres , ci - -600 1.

50 . Point de mention des revenus du domaine d’Efpels, 
perçus par le fieur de Metivier pendant quatre années , com
me s’il n’en étoit pas comptable, &  avoit pu les employer à 
fon utilité particulière., ci - - - 60001.
, 6 ° .  Dans la dépenfe on a fait entrer la fomme de mille 

quatre-vingt-quatorze livres, prix de la ferme de la feigneurie 
de Vie ou la penfion en grains que le Prince de Monaco paye 
au coilege d’ Aurillac , quoiqu’il en ait été fait déduction fur la 
recette en grains /p ar  les blâmes &  débats, ci - 1094 1 

7 0. On a compris dans la dépenfe une fomme de mille cinq 
cents foixante - douze livres'pour augmentation de cheptél , 
quoiqu’il foit confiant que le fieur de Metivier a retiré cette 
augmentation , ci - - - 1 5 7 2 I .

8 ° .  On a porté en dépenfe la reconftru&ion de la grange de 
V i e , pour la fomme de trois mille cinq cents livres, quoi
qu’elle ne lui aif pas coûté quinze, cents livres, &  même qu’il, 
doive s ’imputer l ’incendie, ci - - 2000 1.

9 0;  On a porté'en dépenfe les jouiiTances du pré de Riou- 
baiïet pour mille quatre-vingt-quinze livres , quoique le prix 
d’acquifition de ee pré ait été , ou dû être »»compenfé avec les 
}OuiiÎances du domaine .d’Efpels, dont le fie^r de Metivier. 
étoit tenu de rendre compte, j .c i  - * 1095 1.

io ° .  On a porté en dépenfe la fomme de cinq cents livres 
payée à la dame du N oyer, pour ledonque la dame de Meti
vier lui ai fait de cette fomme j cependant on préfume que. le



fieur deMetivier avouera qu’il a pris cette fomme, du confen- 
tement de la dame de M etivier, fur le prix des fromages 
d ’Efpels, ci - 5 0 0 1.

On ne finiroit pas fi l’on parcouroit tousMes articles'de 
recette ou de dépenfe qui ne doivent pas être alloués, on fe 
borne aux eflentiels qui forment un objet de quarante - deux 
inille foixante &  une livres, lefquelles jointes à deux mille 
cinq cents foixante-quatre livres treize fols, dont les Arbitres 
le déclarent débiteur , forment la fomme totale de quarante- 
quatre mille iix cents vingt-cinq livres treize fols , qui feroit 
le véritable réliquat du compte.

Que n’eft il permis d’analyfer la conduite du fieur de 
Metivier &  de la cara&érifer par des traits particuliers.

Le fieur de Metivier acquiert du fieur de TauiTac une 
Montagne qu’il ell forcé de revendre peu de temps après 
“  trois mille livres de perte.

Il vend pour vingt - cinq mille livres les rentes de 
Vals qui étoient le plus précieux de fes biens ; elles con- 
«uoient en cent quatre fétiers de rentes reduites en fégle 
n°n compris les fuites. De quelle maniéré les vend - il ? 
chaque vente fimple a été procédée de ventes fous faculté 
de rachat pour une fomme modique , les mutations étoient 
fréquentés , &  les frais des ventes rétomboient fur le fieur 
de Metivier. (
 ̂ Il avoit vendu au nommé Bonnefons les rentes d ’ Arnac 
3 pafte de rachat , il céda la faculté de réméré au fieur de 
Fargues qui eut la complaifance de la lui rerrocéder , Je 
fieur de Metivier s’en 3épartit au profit de Bonnefons 
premier acquéreur , mais dans peu il exerça le retrait fous 
le nom d’un de fes fils , il eiTuya des frais de la part de 
Bonnefons &  pour fe rédimer il fut obligé d ’aliéner les 
mêmes rentes à vente pure au fieur Caries , Curé de Relhac.

Il a vendu au fieur de Leygonie de Pruns pour deux 
mille quatre cents livres des arréragés de cens fur le village

Pruns qui montoient à plus de dix mille livres.
On l’a vu louer la montagne du fieur Marquis de Mir-
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mont &  laiffer la fienne vacante; vendre à un marchand 
une quantité de merrein qu'il étoit hors d’état de lui 
fournir ; acheter avec perte d’autres bois pour remplir fon 
marché ; faire emprrfonner fans motifs, &  contre l’avis de 
fes confeils, fon fermier de Raulhac , auquel il fit le facri- 
fice de fa créance pour éviter de plus gros dommages- 
intérêts ; vendre fes fromages, fes grains &  en toucher le 
prix d’avance pour plusieurs années ; fufciter une infinité 
de procès dans lefquels il a fuccombé fans exception.

A l’égard des pertes imroenfes au jeu , en faut-il d’autre 
preuve que l ’éclipfement de feize mille livres , lorsde la 
perte de la terre de Vais ?

A ces preuves de diffipation qui réfultent de l’ état dans 
lequel étoient les affaires du fieur de Metivier , ajoutons 
le jugement domeftique du fieur de Metivier du Doux qui 
fut obligé de reprendre la jouiffance de Vais qu'il avoit 
abandonnée à fon fils.

Le fieur de Metivier du Doux , avec le feut revenu de 
la terre de Vais , avoit nourri &  élevé avec honneur une 
famille nombreufe fans contrafter des dettes.

A qui perfuadera - 1 -o n  que la dame de Metivier a été 
féduite ? qu'on lur a fait faire de fauffes démarches ? s’il 
a violé les droits de l’amitié &  de la reconnoiffance à 
l ’égard des perfonnes qu’il voudroit faire regarder comme 
intéreffées à troubler ion repos, on doit le lui pardonner , 
il n’en a pas refpe&é de plus facrés.

Si la dame de Metivier infifte à obtenir la jouiffance de 
fes biens au moment où tout le mobilier &  l’aifance ont 
difparu après les avoir laides à fon mari dans les temps 
heureux, regardera - t-on  fa démarche comme fufpefte, 
diftée par une fauffe idée d’intérêt, un certain efprit de 
domination ? n’eil-ce pas qu’elle y eft pouffée par le dé- 
fèfpoir où elle eft de l’état du fieur de Metivier &  de 
ia famille ?

Contente de dévorer en iecret la trifte image de fà- 
famille , elle ne dira point combien leur éducation a été

négligée
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négligée , le fieur de Metivier a raflurç le Public-&  fç$ 
Juges fur ce point ; croira-t-on qu’il foit plus fwcere qu’il 
ne l ’a été fur les autres ? elle n’ofe fe flatter d ’être injuite, 
elle n̂ eft pas aflez heureufe.

C  eft allez entretenir le public du mauvais nrén<Jge du 
fieur de Metivier pour le pafle j jettons \m çpyp d’cp.il; 
fur fon état à v en ir , fur les reiTource? qui reftpnt à ift 
dame de Metivier , &  les dangers qu’elle doit craindre i 
examinons qu'elle eft la sûreté des rçprifes de la d.atnç de 
Metivier fur-les biens de fon mari.

Sa dot ou fes gains vont à dix-fept mille quatre eçnts 
livres , ci - - - - - ï7 4 oQ j.

Plus les immeubles aliénés par le iîeur dç Metivier 
vont à dix mille neuf cents quatre-vingt-fei?e livre? , il  
prétend qu’îl y  a un double emploi de ijiille Coixapte- 
treize l iv res j foit ! reftç neuf mille neuf çents vingt-trois, 

v re s , ci ,  - 9923 j.
Le montant des obligations , effets &  papiers, dont le 

heur de Metivier a fait l’entiér recouvrement «s’éleyent 
a dix mille q u a tre -v in g t-d ix -h u it  livres d ix-fept fo ls ,
C1 '  “ _ " " " 10 9£>8 1/ 17  f*

La fucçeilion du Théologal de Npyon fixçp à tjpis ipillc 
quarapte-ciriq livres en principal , ci - 3045 1.

Le mobilier en argent ou denrées en le réduifant à 
mille l ivres, ci - ' - - • - 60001,

_  i 4 ----- ^M »! I J I 'P M jP I *  | 1

1 otal quarante - fix mille qu.air,e rcents -, 
fpixante-fix (livres dix-fçpt .Cpls j ci ' V l 1. ,i 7 f.

Quand lî l faudrpit >d.é4uire fur cette fomme üx cents 
quatre-vingt livres pour les dettes de la fucçeflion du .(leur 
Froquieres, acquittées par le f ie p r .^  .Metivier y fuiv.ant .le 
% o n d  chapitre, fie d.ép^nfe^ jmiJIç, libres; pour ¡les. frçiisfu- 
^rairçs., frais d’inventaire ,, 4!pwvi?iiture ,du ¿eftanient de la 
dame Froquieres ; çelle de quatre cents quatre-vingt-huit 

quinze fols pQur réparations, qupique à .la charge



du mari usufruitier ; celle de deux mille cinq cents livres 
payée au Théologal de Noyon pour partie de fa légitime , 
&  même celle de mille deux cents trois livres quatre fols 
pour racquiiîtion du pré de Thérefe Hemenry , dédu&iôn 
faite de tous ces objets revenant à cinq mille huit cents 
Soixante-onze livres dix-neuf Sols , Sur le montant des re- 
priSes , la dame de Metivier Seroit encore créanciere de 
Son mari de quarante mille cinq cents qu atre-v in gt-  
quatorze livres dix-huit Sols.

L ’on a vu que l’acquifition du pré de, RioubaiTet &  les 
jouiifances de ce pré ont été compenfées avec les'jouiifances 
du domaine d’ESpels , perçues par le fieur de Metivier.

Les diflertations Sont inutiles quand l’évidence paroît 
avec tant d’é c la t , &  rien ne peut obScurcir les démons
trations fondées Sur des titres &  des calculs ; on voit d’un 
coup d’œil général en' quoi confiftoient les biens de la dame 
de Metivier au décès de fon pere ; ce qui s’eft paiTé de
puis jufques à la demande en Séparation ; enfin l ’état 
préfent du Sieur de Metivier &  la fituation de la dame 
Son épouSe.

On omettes dégradations, les coupes de b o is , la mau
vaise compofition Sur la Succefîion du Théologal ; les biens 
qui reftent au fieur de Metivier , &  dont il jouit main
tenant , ne Suffifent pas pour defintéreffer la dame de 
Metivier.

Comment le fieur de Metivier acquittera-t-il la penfion 
qu’il doit à Son pere ; les légitimes de Ses freres &  Sœurs ; 
les dettes qu’il a contraftées &  qu’il porte lui-même à 
plus de dix mille livres ? que deviendront ceux qui ont 
payé d’avance &  pour plufieurs années le prix de (es fro- 
m ages, de Ses grains du domaine de Raulhac ? comment 
vivra-t-il lui-même avec les grains de Vais &  de Vie &  
le croît de Ses beftiaux qui Sont S o n  unique reiTource pour 
Subfifter , faire fubfifter fon pere &  Sa famille pendant quatre 
ou cinq ans , acquitter les rentes &  les impositions cou
rantes ? on ne parle point des arréragés qu’il a laifle ac



cumuler. Quanda probatur deocclorem ejfe defperatœque. Jaluùs.
H eft a découvert de plus de vingt mille livres &  il eft 

dépourvu de tout.
La dame de Metivier a cru fon mari dérangé dans fes 

affaires ; elle ignoroit qu’il fût fans reflource &  fans crédit ; 
*on attachement pour lui eft fans doute le feul motif qui 
j*it pu la porter à le biffer jouir paifiblement de fes 
biens ; elle ne le voit dans l’abîme , que lorfqu’elle ne peut 
plus len retirer ; elle ne l’abandonne pas néanmoins , fon 
devoir , le malheur même du fieur de Metivier dans fa 
mauvaife adminiftration , l’amour qu’elle a pour lui &  pour 
•es enfants font des liens facrés qui l’attachent aux débris 
de fa fortune ; il a pu oublier qu’il étoit époux , elle n’a 
pas oublié qu’elle eft mere , c’eft pour être plus inféparable 
déformais qu’elle veut féparer Tadminiftration de fes biens ; 
^elle ne connoiffoit le cœur du fieur de Metivier ella 

5.ut cefle d’avoir pour lui de l’eftime &  de l’attachement ;
1 peut 1e raffurer fur fes fentiments , plus fon mari eft cou
pable , plus elle eft portée à le juftifier, elle voudroit 
Pouvoir fe perfuader que fa faute n’eft pas dans la vo- 
°nte s la tendreffe qu’elle conferve ne fert qu’à rendre 
’ V V̂C ^  amere Ia douleur qui le confume ; elle 

s eftimeroit heureufe de lui faire oublier qu’il eft mécon
tent de lui-même &  de le confoler de tous les chagrins 
qu u a caufés à la dame de Metivier.

Il en coûte trop à la dame de Metivier de laiffer apperce- 
v ° ir  que fon mari pourroit  faire évanouir le mobilier qui 
refte ; vendre les beftiaux qui font l’ame & ' l’effence des 
domaines ; laiffer dépérir les bâtiments ; s'oublier fans retour 
fiir le fort de leurs enfants-; étouffer les cris de la nature &  de 
l’amitié ; mais qu’il daigne confidérer qu’il eft en proie aux 
befoins ; qu’il s’eft oublié au point de les faire reffentir à fon 
Pete , à fa famille ; que fes revenus &  ceux de la dame de Me- 
J lvier font à la merci des créanciers , ainfi que les meubles Sz 

heftiauXi j jé  j qU’il laiffe agir la fenfibilité a&ive &  éclai- 
e de la dame de Metivier i
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Dans le defordre irréparable ôîi il s’eft réduit' ,-il ne petit* 

rien perdre dans l ’opinion publique ; il y  gagnera s’il déféré 
aux vues fages de la dame de Metivier ,• l’homme eft fujet à 
toute forte d’erreurs, mais le'retour au bien eft le.partage 
d’une ame généreufe &  noble ; doit-il balancer à approuver 
un bien que l ’on eft: réfolu de lui faire éprouver malgré lui ?

La féparation de biens doit être ordonnée en juftice avec 
connoiiîance de caufe ; pour l ’ordinaire il faut une enquête, 
à moins que la preuve de la diifipation ne foit écrite ou notoi
re ; nous “réunifions 'ces deux circonftances. E x  quo tviden- 
tl/Jlnrè ‘âppâraent matiti facuhatts ad doiis exaiïionem non 
Jufficcre. ■ '

Cette maîcime n’eft pas fufceptible de contradiftion ; Le
brun , dans fon Traité de la Communauté , page 3 22 , n. 6 , 
nous énfergne que la réparation s’ordonne fans enquête , 
lotfque la diifipation du mari eft prouvée par écrit , même 
dans lès 'paÿs de communauté ; à plus forte raifon cela doit-il 
aVôir lieu én pays de droit écrit.

Düpleflis tient que lorfque la femme rapporte une preuve 
par écrit de la diflipation de fon m a ri, ou qu’elle eft notoire, 
Cela éft füffifaTit fans que l’on ptiifle prétendre que la féparation 
foit Titille fur. le fondement qu’il n’y  auroit pas eu d’ enquête ; 
il cite ‘Brod.eau fur Louet /qui rapporte pflufreurs Arrêts.

On peut voir l’ Arrêt d u ‘premier Décembre 1664 »recueilli 
au Journal des Audiences j ceux indiquas par Brillon &  par 

;LaCômbe.

''■ 'QUATRIEME ■PROPOSITION.
LVTépatàtion dès bieris ietttpbrté la reftitution tte la dot » 

cfe pTitlfcipe fera donc avtiuë : il fie peut fubfifter dé difficiilt16 
‘tqviefptia confrfttehce des objets qui ont été reçus parole mari f 
' &  'qüi doivent "être 'reftituiès. ‘

* r°*  îl  'eft^ndifférent pour la dame de Metivier quela dot 
én Htnfers , portée par fon contrat de mariage , a i t 'été reçue 
par le fieur de Metivier ou par fon p e re , elle n’en eft pa5



moins fujette à reftitution ; mais ce qui tranche toute diffi
culté , eft que le iîeur de Metivier fils , jouit de tous les 
biens , en conféquence de la démiifion que le fieur du Doux 
lui en a fait à la charge d’ une penfioiii. i »

' Ce premier article-de rep.rife> e ft(é{abli.|?ar le contrât 
de mariage , &  fe porte a> la fommç de qiiinae mille livres ,
Ci - , . - - -, r- I $009 1.

a® .  La damé de Metivier dpit être jembourfée de la fomme 
de (jooo libres, pour quatre annég^de jpuiifoflçe du domaine

- d’Efpelî à raifon de quinze ceptsjiyres ;par année , fi mieux 
le fieur dé Metivier n ’aime compenfer çe.tté.Jlpmme .Je 
prix de l’acquifidon du pré de Rio ub,a (Te t .*, frais &  loyaux 
coûts , le tout réglé par les Arbitres à cinq mille trente - deux 
livre* quatorze fo ls , 6c avec „les jouiiîa,nçe$ de ce pré , 

-■ r '  .. 0OQQ l.

\  b  B  S  E  $  y  ' t ' T  /  O  N . ' ' .ü '

C ’eft iàns doute par erreur que le fieur de Metiviçr a allé
gué que les Arbitres l ’avoient difpenfé dç rendre compte de 
ces fruits , pui/qu'ils ont .déclaré que c’é toit un,objet princi
pal qu’ils tfjétoieiît ¡pas chargés de décider , s ’agiiîant de fa voir 
à qui -des .deux appartiennent les fruits du domaine d ’Efpels s 

A  ailleurs,leur avis feroit indifférent , l’on croit avoir démon
tré la péceÆt^ de JLa reilitution au de la compensation de ces 
“fruits. i ;

3 ° .  Ellè doit êtrè refribourfée de la ibmme dé fix mille 
livres , à caufe de l ’argent ,,grains , vins &  autres cfehrées 8c 
provifioiis qui fe font trouvées en efpece où en nature après le 
décèstdu fiêurfroquieres, déduction faite;du prix de la ferme 
du Prince de M onaco, &  -de là.redevance en grains qu’il 
.^toit tenu dé payer au Çolleee de cette Ville par une claufe 
de fon bail , ci - -  V- -  6ooo 1.9 .-î •.); ? ; *v. ,



O B S E R V A T I O N .

Sur cet article la dame de Metivier obferve , par rapport à 
l ’ a r g e n t  com ptant, que défunt Me. Froquieres avoit reçu 
deux mille cent livres , la veillé de fa maladie , du iîeur FEf- 
pinats à compte de fes fromages; il avoit été payé d’une 
i’omme de quinze cents livres , qui lui étoit due par M. de 
Laubret, d’une fomme de douze cents livres dépofée par la 
dame Froquieres entre les mains de l’Abbé Sobrier, &  de 
différentes fommes de fes débiteurs j cela a été annoncé dans 
toutes les écritures.

Relativement aux grains qui exiftoient en nature , on a 
vu que le fieur Froquieres étoit fermier de la Châtelenie de 
V ie  ̂ produifant deux cents fétiers de fégle ou froment 
pardènus la redevance de“ cinquarite fétiers due au Collège 
de cette Ville ; la Dîme de la paroiffe de Vie avoit été 
payée en efpece avant ou pendant fa maladie.

Il étoit. encore fermier de la Dîme d ’E fpe ls , apparte
nant au Curé de Saint- Etienne dont il avoit payé le prix 
plufieùrs. années d’avance.

Il ayoit reçu IèsJ grains du domaine-de Vie.
II. a laiiFé au' moins deux cents fétiers fégle dans les gre

niers d'Efpels , provenant du domaine ou de la dîme.
Il s’étoit recueilli au moins ioixante fétiers fégle &  cent 

cinquante fétiers de blé-noir dans le domaine de Raulhac> 
tous ces grains étoient en nature au fécond Décembre 

.17-48 } cm n!ayoitrmême pas confumé les grains &  les fa
mines ,rde,la jjrécédente "récolté.

Âu refte. nous avons des réglés dans le cas où le fieur de 
Metivier héfiterbit à rendre juiHce fur ce point.

Il étoit tenu de faire procéder à un inventaire du mo- 
. bilier ,  djélaiiTé ■ par le . fieur Froquièrès-'J qui etoît un bien 

dotal £ .il pu négliger cette formalité fans encourir la 
peiné prononcée par les loix. c

La loi 7 , ff. de admin & peric. tut. porte que le tuteur
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qui omet de faire inventaire eft préfum^ l ’avoir fait en frau
de , s ’il n’a une exçufe légitime ; &  qu'il eft tenu envers 
le pupille en des dommages - intérêts qui .font éftimes par 
le ferment in litem. La loi 18 , ff. de dolo ;  l. 3 » ff- in 
litem jurando , contiennent les mêmes ^ifpofitions^

Henris , t. 1 , liv. 4 ,  queftV'z, rapporté ytï Arrêt du 14 
Juillet 1635 > CIÛ a condamné une jtnere , faute d ’avoir fait 
inventaire e x a fr , au payement dé* la fo.mme de trois mille 
livres pour la valeur des meubles non inventoriés au fer
ment des parties intéreflees , joint la5 preuve de Ici com m ise 
renommée ; on ne peut mieux faire , dit cet Auteur , que de 
croire celui qui n a  failli & qui demande le fien. Çardet, tom.
1  » üv. 1 ,  ch. 1 ,  en rapporte un Semblable du 8 Janvier 
1632 .

Ricard, dans fon Traité des Donations, partie i , chap.
7» n. 93 , s ’explique plus <Ufertement. encore : « la 

H coutume dit bien que les exécuteurs font obligés de faire 
M inventaire , mais elle n’ajoute pas fous quelle peine ils eti
* font tenus ;  nous avons des exemples par leiquels nous 
w pouvons réfoudre cette queftion , n’y  ayant pas de raifon 

/ » de vouloir traiter plus rigoureufement les exécuteurs que 
H les tuteurs ; on doit donc , fuivant cet ufage , prendre le 
H ferment de l’héritier &  fuivant la commune rénommée 
M faire l ’eftimation des meubles &  des facultés du défunt. »

Le même Auteur , part. 3 , n. 999 , ajoute que comme ils 
ont tort de ne s*être pas acquittés de leur devoir , les preuves 
dans le doute Jont interprétées contre eux.

Dumoulin , fur l’article 9 de la coûtume de Paris , tient 
que l’on reçoit le ferment in litem contre toute forte d’ad- 
nûniftrateurs Qui ont négligé ^e faire inventaire , parce qu’il 
y  a du dol , &  qu’à caufe de ce , &  de la difficulté des 
preuves , le Juge doit admettre le ferment in litem d’une 
certaine fomme qu’il fixe eu égard à la qualité des per
sonnes &  des biens , joint la commune rénommée.

H femble que le mari foit tenu plus particulièrement de 
cette obligation que le tuteur, puifqu’il a l’ufiifruit des biens
“ piaux. ;

(, \  ' *

/



La, dame de Metivier offre ion ferment in litem jufqu’à con? 
curréncë de la fomme de iîx taillé livres j la commune 
rénommée /er’oit encore moiriis.'favbrable au iîeur de Metivier.^ 

4 ° .  Elle doit être; rembourse de la fomme de trois mille 
deux c ë n t S  deux livrés treifce foïs; cjuatrè deniers , à cauie des 
fomnjes dués par bbligations , téntencÊS oü:billets détaillés au 
feéoiïd ^bhapit'rè.fié réoettê 7 a'ftifi* qu’il à été arrêté à cette 
fomnnfe pàr'léSJÀrbitréS^. la ¡d^me dé Metivier voulant fe ref- 
traiiîdre à ’cetfe fomme pour éviter dès diicuifions ruineufes * 
ci' - . , . ' -  : 1 - - 3202 1. 13 f. 4 d. 

x 50. Dé la'fômttte de Irb'is'millé trois cents vingt-fept livrer 
cinq ’ibli ciha deniers., ^ «iaüfé dés fômmës dues par obliga- 
tfôn'!?-,* ‘fèntéiicès &, autres titres de créance, détaillés au 
ttoïfiérrte c'h’apitrë cîe recétte, fuivant l’arrêté'dès-Arbitres, 
auquèl ladite.Dame.confent de fe tenir par les mêmes motifs, 
ÇÏ . .. - . *. |T • - - _ 3 3 2.71. 5 f. 5 d<

'6°\ 0)6 Va.yommfecîejïCÎit; cents quatre-vingt &  une livre 
fréîfcefôfê 'deniers1, ̂ c a ù fe  des. fommes énoncées au t r o i - r  

iienie cll'aipitre dfe rece'ttedu 'compte du fieur de M etivier, à' 
lâiquélie vianmôins a été âjôdtée la fomme de cent &  une livre 
par !lês raifons expliquées aux débats fournis fur le fixieme 
âr'tîcte'düdft chapitre , ci - - 881 1. 13 1. 6 d.

DëHa'fômm'e de’ mille virïgj-deux .livres■, à c a u fe des
fo"nV^s;düçs0ifans ÿ in ë t ,&  rapportées au cinquième .chapitre
de Yè'Cè'tïe' du t'o&'pté dû iféur de Metivier , auquel il n?a été 

.  ' i i  ’  t  ~ y  . n o n  . .  7  . -rtén changé > ci - — - - 1022 1. ■ 1
‘ ÎT°. Dé'la fomme dé trois mille quatre cents quarante livres , 

à caufej.de vente , faite' pâ r le'fieur, de Metivier de -deux 
pré si ii fiies/ au Village' dw lm et’, 1’ un appelle de la Riviere\, 
J’jüt^e /dé ta IVô^lie „ vendu^ ait iîéùr F a tq u ie ré s ’Prêtre-, par 
t c t h i^  ^iiïe'd^ùnV R'ailirina'c , Notaire , moyennant quinze 
cents'liviés ;J d’autrë pré'appelle de Lafon , iu u é , au village 
d yÀfîs véndu à J'êgn Ferail &  Antoine (pejp_uech * par con
trat* r'eÇû par 'le même Notaire /moyennant çjix T ijapt cent$ 
livres ; &  d’mW'iérré appélVée de 1-a‘Gînéiîe, iitu'ée aii village, 
de ÔofitlBïift* vendue!ù Jofeph i-atnelifé 9 par con-



trat reçu par le même'Notaire, moyennant deux cents qua- 
. rante livres, lefquels fonds vendus étôient dotaux à; ladite 

D a m e , ci - . . .  - - 3 4 4 0 1.
Comme aufllde la fomme de fept mille cinquante - fix livres 

fept fols d’une p a r t , pour le montant des ventes faites par le 
fieur de Metivier d’autres fonds de ladite Dame , fuivant la 
déclaration que le f ie u r  de Metivjer en a fait aux Arbitres 
&  dans fon Mémoire page 30 , fans par ladite Dame ap
prouver lefdites ventes , &  fous les proteftations de fe 
pourvoir en cas d’infuffifance des biens du fieufdp -M etivier, 
fur laquelle fomme a été fait dedu&ion de mille foixante- 
treize livres dont ledit fieur de-Metivier a prétendu qu’il y  
avoit erreur ou double emploi dans fon compte à fon pré
judice , fauf à ladite Dame à établir les erreurs ou omif- 
fions ; partant ledit article demeure réduit- à cinq mille neuf 
¿ents quatre-vingMrois l iv res , ci - *5983 1.- 

. 9° '  Elle fera rembourfée de la fomme de dix - huit cents 
Clnquante-fept livres quatre fo ls, à caufe des Arréragés de 
Cens de la ferme de la Châtelenie de V ie , non compris1 
dans les obligations ou Billets , à laquelle fomme les arré
rages ont été portés au 7 me chapitre de recette du compte 
du fieurde Metivier , fauf erreur ou omiflion , ci 1857 1. 4C

O B  S  E  R . K A '  T  1. 0

La dame de Metivier obferve'que dans le compte que 
le iieur de Metivier a rendu il n’a fait raifon a aucuns 
intérêts ni frais j* il n’eft pas vraifemblable que fur le furplus 
de dix mille livres de principaux il n’ait été reçu des in
térêts &  des frais confidérables, fur-tout ii l’on fait atten
tion qu’il y  avoit nombre de demandes &  de fentences, 
&£ que le f i e u r - de Metivier rte pouvoir faire des remifes 
q»e du c o n f e n t e m e n t  de la dame de Metivier ; la Cour eft 
Suppliée de jetter les yeux fur- les débâts fournis fur le 
huitième chapitre de recette. r

io ° .  La dame de Metivier confent que le fieur dé Meti*
F



4*. - . » , 
vrer4' hjiiïemettc- les meubles meublants , lîftgës , uiléncî^ 
les qu’il a  trouvés dans pla màifoh de Vie , de même que 
les titres &  papiers trouvés , tant dans la maifon de Vie 
que dans celle de jRaulhac , les mèubles &  outils d’agri
c u l t u r e  des-domaines dè Vie &  de'Raulhac ,• dont elle n ’a

‘  • A» t I /
aucune connoman ce. 1 01 ‘ *i:- ; • i î . . : ■

Elle. offre pareillement'de recevoir même quantité 8cJ 
qualité de beitiaux de labour , vaches de montagne &  au
tres beitiaux qui exiftoient dans les domaines de V ie &  
de Raulhac , !>la même quantité de foins &  fourrages qui 
étoient en nature1 dartS lefdits domaines au décès du fieur 
Ftoquieres , en obfervant toute fois que ladite remife fera 
faite eu égard à leur quantité &  qualité au temps qu’il les 
a reçus , de tout quoi ledit fieur de Metivier doit donner 
un é t a t , fauf le contredit.

i i 0. Le fieur de Metivier ne peut pas contefler qu'il 
n ’ait entièrement dégradé &  fait couper deux bois de haute- 
futaie , l’un fi tué près la Fontaine minerale , & lTautre dans 
les appartenances de Daifles , ces dégradations ont été 
expliquées au fol. 57 des blâmes &  débats où l’on s’étoit 
reftraint à mille livres d’indemnité pour cet objet.
. D ’aijleurs il avoit fait couper dans les bois du domaine 

d ’Efpels des gros arbres pour faire environ quarante toifes 
de planches qu'il a venduès &  pour lefquelles on avoit de
mandé un dédommagement de cent livres , fi ces dégrada
tions font defavouées la dame de Metivier en demande la 
vérification , &  même en ¡offre la p reu ve ; &  pour don
ner des preuves de fon defintéreiTement elle fe réduira à 
fix cents livres ; l’on ne prévoit pas ce que le fieur de M e
tivier pourra dire pour s ’y  refufer , -  6001.

O B  S E  R  V  A  T  I  O N .

Le fieur de Metivier n’ignore pas fans doute que le mari 
n’étant qu’un fimple ufufruitiér ne peut rien faire qui di
minue le fonds dotai , que la coupe d’un bois de haute-



futaie n’appartient pas au m a r i , il ne peut prendre que 
du ramage, du bois ta l i f , dü bois mort poiir Ton ufage. 

. ? 10  » ^  de ujufructu , réduit là le droit de l ’ufu- 
fruitier, les loix 1 1  &  12  du même titre y .&  la 1°^ 7  §•ff. folut matrim. lui interdifent-’la icoupe des grands 
arbres. •; , -

bailleurs fuivant Mornac , fur la loi ,r J i  grandes arbo- 
res , on repute grands arbres ceux qui font âgés de 27 ou 30 
ans , ou les arbres de fûtaie , ( non-feulement les chênes font 
compris fous cette dénomination , mais encore tous les au
tres arbres de cette qualité ,  ) il cite un, Arrêt, qui la ainfi 
décidé , l’ordonnance des Eaux &  Forêts , titrei 16  , article 
y  » repute bois de haute?fûtaie ceux! qui feraient plantés 
depuis 1 <; ou 20 ans.

Outre les deux bois de DaiiTes &  de la Fontaine minérale
ll y a des coupes.de bois, à Comblat-le-pont. ,ià-r Olmer &  
J1 Aris que les fieurs Froquieres avoient acquifes &  que 
® neur de Metivier a exploitées prefque en totalité } la 

S',0u.r .e& fuppliée de voir ce qui a été dit par la dame de 
•Metivier dans fon écriture du 3 1  Mars 1756 .

I, lQ’ Le iieur de Metivier doit reftituer la fomme de 
tr°is cents iix livres trois fols deux deniers qui étoit due 
par le fermier de Raulhac , que le iieur de Metivier con
vient avoir reçue , ainft que de celle de fbixante - quinze 
ivres q u ’ i l  a pareillement déclaré avoir reçue , lefquelles 

deux Tommes revenant à trois cents quatre-vingt-une livre 
trois fols deux deniers , font portées dans l ’augmentation 
du chapitre de recette du compte arrêté par les Arbitres , 
ci - - •  - - - - 381 l. 3 f. 2 d.

13 °*  Il doit reftituer enfin la fomme de trois mille qua<- 
rante-cinq livres qu’il 'a reçu de la fucceifion du Théologal

N o yo n , fuivant la tranfa&ion rapportée par le fieur de 
■Metivier , déduftion faite des intérêts à lui revenant, 
C1 - - - - - 3045 1.
. ‘ -es reprifes de la dame de Metiyier fe'portent donc à 

^lncïuante mille fept cents quarante livres fix fols cinir 
eniers, ci - - 50740 1. 6 f. 5 d.



 ̂ . ■ Dibrri'î îiiDrf o*i il f ; 2.nn :jr i.t:\ ,
E T A T D E  S  D  E,  D  U  C T  I  0  N  S,  >

_ ta . dame deMetivier. confent de déduire i °  la fomme de 
dix, ¡- huit': cents vingt-.quatre. livres.'dix-neuf> fols , fuivant le 
compte des Arbitres, pour raifon du premier chapitre de 
dépenfe , concernant les frais de maladie, Frais funeraires 
du fieur Froquieres, gages des domeftiques, tailles &  ving
tièmes de Tannée du décès du fieur Froquieres, frais de l’ou
verture du teffament de la dame Froquieres , inventaire des 
meubles d’Efpels &  autres fommes dues par le fieur Froquieres 
•fans billet ni obligation, pour éviter au fieur de Metivier 
l’embarras d’en faire la preuve, ci - 1824  1. 19 f.

i °  A caufe des arréragés de cens dus par le fieur Froquie- 
res , fuivant le deuxieme chapitre de dépenfe , ainfi qu’il a été 
arrêté par les Arbitres, la fomme de fept cents ioixante-dix 
l iv res , ci - - - - - 7 7 0 1 .

30. La fomme de deux mille quatre cents cinquante livres, 
payées au fieur Froquieres, Théologal de l’Eglife de Noyon, 
fur fes droits légitimâmes , ci - - 2450 l.

. Elle offre de déduire le mbntant de l’acquifition du pré de 
Rioubaffet, attendu qu’elle a porté dans l’état des reprifes les 
jouiffances du domaine ■ d’Efpels , perçues par le fieur de 
Metivier , qui doivent être compenfées av£c le prix de ladite 
acquifition , frais &  loyaux-coûts , ou avec les jouiffances 
duait pré , ainfi qu’on l ’a dit plus haut &  qu’on le répétera 
encore ci-après. »

; O B  S  E  R  V A  T  I  O N .

A l’égard de l’acquifition , faite par le fieur de M etivier, 
d’un pré de Thérefe Hemenry , la dame de Metivier n’enteild 
en aucune maniéré l’approuver.

C ’eft une vérité confiante que la femme n’̂ il tenue d’avouer 
les emplois que le mari a fait de'fa dot , qu’autant que la pro- 
priété eil affurée dans fa perfonne j il faut un contrat, W*



■a$è public &  immuable qui forme'uné loi fixe &  certaine 
entre le mari &  la femme j néanmoins la jurifprudence eft 
formelle que les acquittions faites des deniers de la femme t 
•meme de ceux provenus de la vente de fes immeubles , font 
propres au mari ; cela nous eft attefté par Mornac au ff. de 
Juredotium , &  au ff. de contrah. Empt. par Lepretre , Duplef- 
a * Â ur° ux &  tous les. Auteurs eftimés y on en trouve un 
Arrêt précis au quatrième tome du Journal des Audiences.

On le borne donc à déduire pour le prix , frais &  loyaux- 
coûts du pré de RioubaiTet, conformément au compte du 
«eur de M etivier, &  au cinquième chapitre du compte réglé 
par les Arbitres, la fomme de cinq mille quatre-vingt-deux 
«v.res quatorze fols.
. Plus celle de foixante-dix-neuf1 livres dix fols pour l ’acquifi- 

tion de quelques parties d’une fource d’eau , fuivant l ’avis 
*lefdits Arbitres.

Revenant lefdites deux fommes à celle de cinq mille cent 
°ixante-deux livres quatre fols , ci - 5 1 6 2  1. 4 f.
, 5 • Sera déduit, conformément à l ’avis des Arbitres pour 
eyiter une eftimation , la fomme de huit cents fix liv. pour les 
Réparations faites par le iieur de Metivier aux bâtiments du 
domaine d’Efpels , pré de RioubaiTet, &  aux bâtiments de 
Vie &  de Raulha'c, ci - 8 0 6 1.

O B S E R V A T I O N .

Au refte on fe croit obligé d’avertir le fieur de Metivier 
qu’on diftingue de trois fortes de réparations, les néceflaires, 
les utiles &  les voluptuaires.

Les réparations néceflaires font celles dont l’omiflion caufe 
la perte de la chofe.

Les réparations utiles font celles qui augmentent la valeur
la chofe.

La Loi unique, au Code de rti uxorice aSione, donne au 
^ari l’aftion appellée en droit aclio mandati, lorfque la femme 
y  a confenti, &  celle appellée negotiorum gefiorum t lorf- 
qu’elle n’y  a pas confenti.



Suivant Lebrun, Traité de la Communauté, les réparations 
doivent être eftimées eu égard à leur valeur au temps de la 
diflolution du mariage ; il fortifie Ton fentiment de l'autorité 
de Me. Charles Dumoulin , fur l'article 1 2 ,  titre de la Com
munauté de la coûtume de Montargis , &  l’article 272 de la 
coutume de Bourbonnois.

La Loi 3 8 , de reï vendicatione , eft conforme ; elle décide 
que les dépenfes utiles ne peuvent fe compter avant la reftitu- 
tion de la chofe , &  que l’eftimation dépend de l’arbitrage du 
Juge qui a égard à la qualité des perfonnes &  des chofes y 
comme fi ce font des réparations utiles que le Propriétaire eûr 
vraifemblablement faites ; en ce cas la Loi veut que ces dé* 
penfes foient rendues jufqu’à .concurrence de ce que la chofe 
augmente de prix , eoufque duntaxai qub pretiojîor fundus 
fa<lus efl.

Brillon , Defpeifles enfeignent de même que les dépenfes 
employées en réparations au fonds d o ta l, ne peuvent être 
répétées que fuivant leur valeur au temps que le fonds eft 
reltitué à la fêmme ou à fes héritiers ,  &  non eu égard à ce 
qu’elles ont coûté j ils rapportent les Arrêts qui l’ont jugé.

D ’ailleurs, Lebrun &  tous les Auteurs conviennent que le 
mari ne doit attendre aucune récompenfe pour les fimples 
réparations qui regardent l’ufufruitier y mais feulement pour 
celles qui concernent l ’utilité perpétuelle, les prçmieies fe 
confondant tk formant une charge de l’ufufruit.

Pour connoîrre parfaitement les réparations qui font à la 
charge de Tufiifruitier &  notamment du m ari,  il faut voir 
M. Auroux , Augeard , Lacombe &  les Auteurs déjà cités.

D ’après cela , on obferve que les réparations que l’on vient 
dJaüouer pour huit cents fix livres, confirtent dans quelques 
rafes &  chauffées ou clôtures qui en ont augmenté ou con- 
fervé le produit annuel j dans la conftru£Hon d’une cheminée 
au Buron du domaine d’Efpels , réparation dont on pouvoii 
fe diipenfer ; dans la réparation d’une chambre à Raulhac j 
il parôît bien que la dame de Metivier feroit fondée à n’en 
allouer aucune, ou au moins à ne les paffer, comme elle 1 »



* • *r /
fait dans fes écritures, que pour la fomtnô de quatre cent» 
quatre-vingt-huit livres quinze fols.

Du relie , pour trancher toute difficulté on donne les mains 
à 1 ertimation ; la dame de Metivier n’eft pasobligeede s en 
rapporter aux déclarations des ouvriers , que le fieur de Meti
vier a employés, elles font mandiées &  exagerées ; elle ne 
doit faire railon que de l’augmentation de prix des fonds aux
quels les réparations ont été faites ; ce font là nos principes 
dont on peut d ’autant moins s’écarter , que le iieur de Meti
vier n’a tait conilater, ni la néceflité , ni l’utilité de ces répa
rations.

6®. La dame de Metivier a convenu , dans le récit des 
faits, que pour la reconftruftion de la grange d’Efpels, le 
fieur de Metivier avoit fourni vingt-huit ietiers froment , dix 
fétiers blé-noir, trois bariques de v in , de la chaux &  quelque 
paille * l’on ne portera jamais cette contribution à la fomme 
de cinq cents livres ; mais le fieur de Metivier doit fe rappeller 
Jjue 7 par une fuite de la communication de leurs reffources, 
il vendit une jument &  un cheval que la dame de Metivier lui 
avoit prêtés, dont le prix fut porté à trois cents trente-deux 
livres ; compenfation faite de cette fomme fur celle de cinq 
cents liv. , le fieur de Metivier fe trouveroit en avance de cent 
foixante-huit livres qu’on offre de paifer à compte j s’il prétend 
être léfé , on lui lailfe la liberté de faire toutes les preuves 
qu il voudra entreprendre, ci - - i <58 1.

7 ° .  Le fieur de Metivier emploie pour la reconftru£Hon de 
la grange de Vie la fomme de trois mille cinq cents livres , &
f>our celle de la maifon du Fermier, celle de quatre cents vingt 
ivres , fuivant l’addition de dépenfe du compte des Arbitres.

D ’après ce qu'on a dit dans l ’expofition des faits , il refulte 
non-feulement que le fieur de Metivier ne peut pas prétendre 
les frais de reconftruftion , foit parce qu’il avoit une aftion 
en dommage contre le Fermier qui a caufé l’incendie, foit 
Pour avoir intèrverti l’ufage &  la deftination des bâtiments ; 
^  de plus la dame de Metivier fouffre un dommage en ce que 
^curiç  n'a pas été reconilruite.



C ’eft fans réflexion qu’on a fait un crime à la dame de 
Metivier d’avoir  refufé des fecours pour cette reconftru&ion , 
tandis qu’elle avoit au moins, cent cinquante fétiers de blé 
dans les greniers d’Efpels ,• le fait eft faux , les grains des 
années 1756  &  *757 avoient été employés pour rétablir la 
grange d’Efpels ;  la perte des fumiers produiiît une diminution 
fenfible dans les récoltés fuivantes qui d’ailleurs furent confu- 
mées par la famille.

D ’ailleurs le fieur de Metivier , que fa mémoire fert fi heu- 
reufement fur les dépenfes qu’il a faites , devroit fe rappeller 
que depuis fon retour à V ie la dame de Metivier fourniffoit 
à toutes les menues dépenfes du ménage , telles que beurre , 
huile , favon , chandelle , épicerie, lucre , œufs , poiffon ,, 
gibier ; payoit &  nourrifloit les tailleurs , fiflerans &  autres 
journaliers ; &  fi elle n’entre pas en détail fur ce point, le fieur.. 
de Metivier ne devroit appercevoir dans cette relerve qu’un, 
ménagement de plus pour lui.

Au furplus, la dame de Metivier veut faire un dernier afte 
de générofité, en facrifiant une fomme de quinze cents livres 
pour le rétabliflement de ces bâtiments qui font couverts à 
paille ; elle croit intimément que le fieur de Metivier en a 
moins débourfé ; les anciens matériaux , les bois que l ’on a 
pris dans les domaines, les corvées doivent entrer en confé
dération, ci - - “ . " 15 0 0 I .

Elle alloue la fomme de quatre mille neuf cents quarante- 
huit livres, payée à la dame de Viala fur celle de fix mille 
livres qui lui avoit été donnée par le Curé de Bornel &  le 
Théologal, fes oncles, telle que ladite fomme a été couchée 
dans l’addition à la dépenfe du compte des Arbitres, en , pari 
le fieur de M etivier, juftifiant des quittances , ci 4948 1.

90. Elle alloue pareillement le paiement prétendu fait à la 
dame Valadon dans fon contrat de mariage , de la fomme de; 
mille livres pour le legs à elle fait par la dame Benech , fon 
aïeule ; &  celle de cinq cents livres à compte de la conftitu- 
tion à elle faite par la dame de M etivier, en rapportant les 
quittances, ci - - - - 1 5 0 0 1 .

io ° .  Elle
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1 offre de déduire auffi la fpmme de cinq cent$ livres
payee a la dame du Noyer , fœu.r du iieur de M etivier, pour 
le don de pareille fomme qui lui fut fait par la dame de Meti
vier dans ion contrat de, mariage , en affirmant ,-Par le,fievr 
de Metivier , que la ‘ dame l’on époufe ne lui .délaii-fa p^s 
pareille fomme à prendre du fieur Lefpinats fur le prix de 
les fromages , ( il prit même mille livres au lieu dg.ç^nq.cents 
livres , ) ci - - - - ’ - ‘500 1.

i i 0. Elle offre de même <̂ e déduire deux cents vingt- 
quatre livres d ’une p art ,  prétendue payée .pax le ..fieur de 
Metivier pour lés arréragés de cens clu .¿pmaijné.d’Ë fpels,  
depuis 1753  jufques &  compris 177.1 , en rapportant les 
quittances, faufla dédu&ion de la rente que ladité Dame 
a payé au Seigneur de Loubefac pour, la montagne de 
Vie ; mais elle avoue qu’elle eft bien .édifiée de ce que 
le fieur de Metivier a payé, auflï exactement les rentes, du 
domaine d’Efpels , tandis qu’il doit encore la totalité des 
rentes du domaine de Vie depuis qu’il en a la jouiffance.

Elle paffe la fomme de vingt - quatre livres payée par le 
heur de Metivier au procureur, de Noyon , ces deux arti
cles reviennent à deux cents quarante - huit livres , 
c* o~ - - - ' 2,48 1.

iz °*  Elle n’entend élever aucune, difficulté pour .la fomme 
de cinq cents foixante-cinq livre? trois fols comprife dans 

premier chapitre de reprife , fuivant l’arrêté des Arbi
tres , à la charge , par le fieur de Metivier , de rappor
ter les titres de créance &  les diligences pour en empê
cher la perte , ci - - - 565 1. 3 f.

1 3 ° *  Il en eft de même de la fomme de quatre cents 
cinquante livres dix-fept fols , montant du deuxieme .cha
pitre de reprife du même réglément des Arbitres , en reprê- 
fentant les titres &  les diligences luffifantes, ci. 450 1. 17  f.

1 4 0 *  P o u r  dernier témoignage de bienveillance &  d’at
tention pour la dame de Metivier , fon mari porte en 
reprife pour cent trente-neuf livres , les habits de feu 
Me. Froquieres , troqués avec une robe des Juifs pour la 
dame kde Metivier 4j une tabatiere d’argent &  une épée

G
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don^ n fi ^ p ^ e n t  du coT\ftmeoient, d i t - i l , :de la dame de 
'M e t iv ïë r ,6 c  une Comme de trois cents trente ftx livres , 
pour -quelques effets de la fuccefïion du fieur Froquieres 
dont il s’eft chargé en recette , quoique la dame de Metivier 
les ait reçus.

; i  O B S E R V A T I O N .
La dame de Metivier peut avoir fourni des quittances de 

quelques fommes légeres , foit pour autorifer des remifes 
faites aux(débiteurs , foit à çaufe de l’abfence du fieur de 
Metivier , fi Ccéia eft \ elle a remis ce qu’elle a reçu , &  
elle p eu r  dire qu ’elle s’eft m êlée, moins qu’elle n'auroit 
dû , du re'couvremént de fes effets ; elle attendra qu’on lui 
ait communiqué ces quittances pour allouer ou conrefter 
cet article dont la premierepartie eft démontrée peu décente.

D ’un côté le fieur de Metivier eft obligé de nourrir &  
entretenir la dame de Metivier ; il ne lui a rien fourni, il 
ne lui a pas. même remis; l’argent qu’il pria la dame de 
Metiviçr de lui prêter après fon mariage , ni fix cents 
livres qu’il lui avoit promis pour habits de noces , ni cent 
vingt livres que la dame de Metivier avoit reçu de fon 
pere lorfqu’i l 'p artitd e 'V als  ; la dame de Metivier lui prêta 
tout, à ; l ’exceptio'n de quinze louis qu’elle employa pour 
payer ce qu’elle avoit acheté à l’occafion de fon mariage ; 
elle lui remit même quatre pieces d’or , qui lui avoient été 
données par fes pere &  mere , pour payer quatre cents 
Jivres qu’il devoit à la fçeurde Saint-Benoît religîeufe au Buys.

D ’ailleurs la dame de'M etivier a nourri, &  entretenu 
trois de leurs enfants pendant deux années entieres , fou- 
vçnt quatre , &  deux fans interruption } elle a employé 
tous fes revenus dans fa famille.

O b s e r v â t  i  o n
~ S  U R  L E S  A Â T I C I E S  R E J E T T E ’ S .* • •

Au flïrplus elle ri^éntend point déduire la fbmme de mille 
quatrè-vingt-quatorze livres portée en compte par le fieur 

''de Metivier , dans le troifieme chapitre--de dé-penie , potit



le prix de la ferme de V ie  , ou poutîià 'redevencécUfe'au
College d’Aurillae , attendu que la deduftion a 'été faite 
fûr le montant des grains , trouvés eniefpece âu décès du 
fieur Froquieres , que l’on n’a portés en r e c e t t e  que pouf 
quinze cents livres dans l’article trdisxi-deffus des reprifes 
de la dame de Metivier. -h <! . ,.\i 'O

Ni la pretendue augmentation de beftiaux fa iteipàïr l0 
fieur de Metivier dans* les domaines d’Efpels', Raulhac Sà 
Vie , attendu que le fieur de Metivier a retiré non-feule'^ 
ment l’augmentation du cheptel d'Efpels » mais mêmeceild 
des domaines de Raulhac &  Vie , &  qu’il n?y a petit--'étira 
Pas a&uellement dequoi remplir dans ces deux derniers, d o  
daines le cheptel qui exiftoit au décès du fieur Frdquieres* 

Ni les jouiffances du domaine d’Efpels ; elle a démontré 
dans la premiere propofition qu’elle lùi appartiennent ert 
totalité fans aucun efpoir de* reftitutiûn. pour-lé ' fiéur deî 
Metivier. . i • j :; i :q -¡¡¡  ̂ .

A l ’égard des jouiflances du pré de Rioubaffet , portées 
pour fept cents quarante*une livre quinze fols dâns l’ad- 
dlt)on à la reprife du réglément fait par les Arbitres, il fe 
prefente plufieurs réflexions; i
,, , .quoiqu’elles- aient été eftiméesr, par i Rofchërÿ , 

office à deux cents vingt livres par année *lfe fieur de? 
Metivier aura peut-être la-fincerité dîavouer qu*il neFavoic 
^nermé à Boigues, fermier des'ReHgieufes , &  à Berghaud r 
erniier de ladite D am e, qu’entour cent vingt livres ,  &  

cela refulte encore du prix que retire le fieur de Metivier 
d’une portion affermée à Antoine Chaffang du-village d’E Ê  
Pels ; en forte que les iepx années , portées en dépenfô rantr 
^ans fon compte que dans Tairrêré des Arbitres rte mon- 
leroit qu’à huit cents quarante livres.

Sur quoi il convient de déduire les charges annuelles que 
ta dame de Meiivier établira avoir acquittées. >

Plus foixante livres poür la portion dudit pré joui par 
à raifort de quinze livres paît année. ^

"Plus deux cents quatre-vingt treize livres cinq fols que 
Ie fieur de Metivier convient avoir été payée à fa déchargé

$1



p ariiab d am s/ J c '  M û tm ei: ^'cfuivaiit fa: lettre,^du qüin’zerFé- 
v n ë r i i r j . j 2 .  ; y i 'x ‘ f , h 1 ::p J > ' - r r  . tr  'Ih u A ’ b ^-oliC-r./ 
»• P a rta h tîil n’y  auroit de difficulté que pour r,une fomme 
t r è s -  modique»:, ;4 t, . . -j v
zviMaia o i i a  vujLqùe<: le -pré. de^Riaubaffet a y a n t:'é té a cq u is  
en 17 4 9  , la dame de M etiv ier n’.a débiÎTé pour.lo.rs à fon 
niairr. |aojbüiiî^ixcë du:domaine. d 'E fp e ls  qiie pour en p ayer 
le, pnix.uD ès.-lors:, ifi; le prix de cette acquisition a du né- 
ceifairem ent fe  com penfer avec  les jouiffances perçues pof- 
térieurem ent par je;.fieur de M etiv ie r &  dontiil étoit com p
table-,- Jesj fruits (de; ce :'pçé:.ont dû conféquem m ent tourner 
aubproifitode:<la)idan)& de .M e tiv ie r  , com m e ayant été 
acquis:jde :fes deniers. r.i ;i '

Le concours des deux qualités de crénnciere &  de débi
trice a dû opçrer l ’extin&ion de la prétendue reprife du 
fie,ur dç\ Mètiviet], & . il.irepugneroit que le fieur de Me- 
tivier eût perçu en pur gain les fruits des biens extrado- 
t a ù x ; de la: .dame de .Metivier . pour les émployer à aug
menter le domaine d’E f p e l s &■ s’attribuer par la fuite une 
copropriété de ce domaine ou devenir créancier de cette 
augmentation contre la dame de Metivier. 
f Elle n’entend pas davantage faire raifon au fieur de.Me

tivier de -là fomme de quatrervingt Jivres. prétendue payée 
au fieur. Lefpjnats , . marchand^ comme aiant été reçue de 
trop ¡jar feu Me. Froqùiei'es.1

Ni les frais prétendus faits contre les débiteurs &  portés 
au 9e. chapitre de. dépenfe , olçs Arbitres ont rejetté ces 
deux articles , ils en ont: dit le; taotiif ,nla dame de Meti- 
yierj les avd.it prévus dans fes écritures, j; -r.  1 ; ■

: N.ivla fomme-dé deux )centS !livres p:our.les frais du voyage 
du fieur de Metivier à Noyon y le teftament dli Théologal 
étoit nul pour avioir. été dirigé en faveur du Chapitre de 
Noyon ; le fieur de^Metiviec ,l'approuva; pQU.r (me ¡modique, 
fomme de troisimiller.livres , tandis qu’il revenoit à ,1a dame 
de Metivier .dix mille, livres, pour les deux ¡tiers qu  elle, 
amandoit dans la fucceflion > fûit du c h e f  de fon pere , foit 
du chef de la dame Delrieu qui avoit renoncé au p r o f i t  du,



fieur Froquieres ; le v o y a g e  de Noyon n ’é ta i t  donc - pas 
avan tageux  pour la dame ac  M e t iv i e r  ; l ’on fupprime les 
raifons qui ont engagé  le C u ré  de Bornel  à at tefter aue  la 
tranfa&ion lui étoi t  uti le , &  l’on a joute  que ce  qui dé te r 
mina le v o y ag e  du fieur de M et iv ie r  fut d ’une part fon intérêt 
perfonnel , pour les intérêts , &  la cra inte  q u e tice t te  . fomme 
ne fût faifie.
■ Ni celle de deux cents qua t re -v ing t  l ivres que le fieur de 

Met iv ie r  prétend avo ir  em p loyée  pour la réparat ion du cou
v e r t ,  du degré  &  du plancher de la maifon du fermier de 
Rau lhac  , en conféquence des obfervat ions fa itesjplus haut  , 
que le mari  ne peut répéter  que les réparat ions  qui  ont a u g 
menté la va leur  du fonds ; &  q u ’il n’y  a que les groiTes répara 
tions qui ne foient pas à la charge  du fieur de M e t iv i e r  ; au  

.furplus el le ne fe refufe point à une vér i f icat ion , aiTurée qu ’el le 
, que ces réparat ions concernent  le m a r i ,  comm e ufu-, 

fruitier. •
Ni les intérêts &  les frais qu ’il prétend n’avo ir  pas touchés ,  

attendu qu ’il ne s ’en eft pas chargé  en rece t te  , comme on l ’a  
déjà o b fe rv é , &  que cela eft attefté par  les Arb it res  dans le 
troifieme chapitre  de reprife.

Les déduft ions demeurent  donc f ixées à la fomme de v in g t  
mil le huit cents qua tre -v ing t - t re ize j l iv res  trois fols. ,

—  ■ * ;  , J r
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-
Livres. Sols. ( Den.î i 1 ’ t * '

Reprifes de là dame de M etivier, H - 50740 6 5 j
.  ̂ ' '  * ;  ' I ‘  ‘ ‘  - / . '  1 *

Déductions du fieur de Metivier , - 20893 3

Partant la dame de Metivier eft
' , • -'if'.)!- . . . f. 

creanciere de fon mari de -, - r *9 847,(1.3 iij
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* Ses biens (ont encore affe&és à deux mille quatre cents*

livres en argent, pour bagues &  joyaux auxquels leurs enfants
ont un droit affuré , &  à des gains de furvie , à la vérité ,
conditionnels.

N ’eil-il pas évident que l ’on a porté à l’excès le ménage
ment pour le (leur de Metivier ; il fait retentir le Palais de les 
clameurs ; les Loix font violées ; une faillie idée d’intérêt , un 
efprit de domination ont porté la dame de Metivier à envier 
à un homme de condition l’adminiftration de fes biens ; la 
calomnie a empoifonné fes jours &  porté le flambeau de la 
haine dans tous les replis de fa vie.

Jaloux de fa réputation, il devoit effacer jufqu’aux plus 
légers foupçons de l ’envie , il étoit dur pour lui de rendre 
bouche clofe à gens qui ont envie de parler ; il devoit montrer 
qu’une plus longue obftination rendroit la dame de Metivier 
coupable à fon égard ;  qu’elle n avoit rien perdu de fes biens, 
&  .qu’il avoit confervé les fiens.
' Ces idées flatteufes le font évanouies par des preuves aux

quelles i f  eft impoffible de réfifter ; &  fi la vérité a jamais 
occupé fon attention ; elle a été entièrement bannie de fon 
M émoire.
"* Le bien dè Vais , tel qu’il eft maintenant , diftraftion faite 

des rentes ; avoit été affermé au (leur Laumond , par le fieur 
du Doux , pour cinq années qui prirent leur commencement 
en Mars 175 ? » moyennant dix-fept cents livres dédu&ion 
faite des charges ; il refïoit onze cents livres de produit net ;  
que^'o.« .en eiH^e la propriété à trente-cinq même quarante 
mille* livres * il ÿ a infuflifance de vingt mille livres pour rem
p lir a s  engagements du fieur:de Metivier. Vbilâ l/état au vrai 
de fa fortune i  fi les empreflements. du fieur de M etivier, à 
préfenter uii compte , 'n ’ont eu d'autre morifque de fe juftifier 
ayx y,eux du P,u, l̂ic 8ç de fon époufe , l’événement ne répond 
pas à fon attente. , -1:y . '  ■ . ' ’

Déjà l’alarme a faifi fes créanciers y ils n’ont fufpendu leur 
a ftiiité  rque^pa,̂ Pefpoir d irecile illir , lâns contradiction , les 
débris de fa fortune.

' A  quels périls les biens de la dame de Metivier ne fer.oient-



ils pas livrés, s’ils ¿to îent plus long-temps entre les mains de 
ion mari ? Le penchant pour la diiïïpation , dont il ne fe lafle 
pas de donner des preuves , lui feroit bientôt imaginer de nou
veaux moyens pour engloutir ce qui refte de mobilier , &  
entamer les immeubles, les meubles, les-beftiaux'j8soütils 
d agriculture ,• tout difparoîtiroit. 1 t

Ce qu’il ne feroit p as , pourroit-on éviter que fes créanciers 
ne le fiifent /

La Cour ne peut prévenir fes derniers coups qu’en pronon
çant la réparation ; par là elle pourvoira au repos de la dame 
de Metivier ; elle confervera au fieur de Metivier &  à fes 
enfants , malgré lui, unereflource &  leur état-.

Vous, que l ’erreur avoit précipité d ’abîme en abîme, qui 
deviez vous attendre à finir auprès de votre époufe les jours 
languiffants d’une vieillefle dépourvue de to u t , vous n’aurez 
plus le trifte droit de devorer &  d ’amoindrir fa fubftance ;  
vous ceflerez d’en avoir la volonté quand vous faurez quelle 
amertume votre conduite avoit répandu fur la vie de votre 
r^alheureufe époufe , fur celle d’un pere donc la vieillefle 
alloit devenir infupportable par l ’état où vous alliez le 
réduire.

A Dieu ne plaife que le remede, qu’elle y  apporte , altéré 
la férénité de vos jours ; elle conferve encore aflez de fortune 
pour vous faire aimer la vie ; l ’ufage le plus honorable &  le 
plus d o u x , qu’elle puifle en faire , eft de la partager avec 
vous ; vous ne ceiTerez pas d’adminiftrer ; elle écoutera vos 
Confeils &  fera de fes revenus l’ufage que vous-même eufïïez 
dû en faire j elle confent même que vous en ayiez toute la 
gloire.

Quelle eft encore votre réfiftance ? attacheriez-vous de l’hu- 
ttiiliatioti à une demande qui » pour la dame de M etiv ie r , eft 
le gage le plus precieux de fon amour pour vous &  pour 
vos enfants, qu’elle a peut-être trahis pour n’en avoir hâté 
la pourfuite ? , , r » r  .

La féparation n’eft humiliante que pour ceux q u i , par 
un complot criminel, voudraient enrichir leurs enfants aux 
dépens de leurs créanciers j d’ailleurs, quoi de plus digne
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de la nature &  de l’honneur que d ’abandonner une admi- 
niftration dont on a mal ufé ; d’abjurer une conduite excu- 
fable peut-être , parce qu’elle annonce une ame généreufe 
&  des attraits naturels pour la fociété ; vous n’aurez jamais 
plus de crédit que lorfque vous jouirez des bienfaits de votre 
époufe  l ’illufion fe diffipera ; l ’oubli profond , du torrent 
qui vous entraînoit, vous biffera goûter , fans alarmes , la 
douce fatisfact io n  d’être à vous-même &  à votre famille.
. ¡ Voilà dequoi vous confoler de la perte de votre fortune ; 
&  .fi votre retour eft fincere , .en voilà trop pour appaifer 
la dame de Metivier , tarir fes pleurs , &; effacer de fon 
fouvenir l’erreur qui les a faits repandre. ! '

 Confei l l i er ,  Rapport eur.

Me. A R M A N D  , Avocats  Me. M A B IT  , Procureur.
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